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Résumé 

Mots clés : évaluation du risque, évaluation des facteurs statiques, validité conceptuelle, 

délinquants autochtones, délinquantes.   

 

L’évaluation du risque est une activité qui fait partie intégrante des services correctionnels et qui 

éclaire les décisions prises pendant toute la durée de la peine d’un délinquant. Étant donné les 

répercussions importantes de l’évaluation du risque pour la sécurité publique et le délinquant, les 

pratiques en matière d’évaluation devraient être évaluées et modifiées de façon périodique afin 

de refléter l’évolution des connaissances et d’en garantir l’utilité en regard de l’évolution des 

populations de délinquants.   

 

L’Évaluation des facteurs statiques (ÉFS) a été élaborée dans le cadre de l’Évaluation initiale des 

délinquants (ÉIDÉID) et est composée de 137 éléments regroupés en trois sous-échelles, soit le 

Dossier des antécédents criminels, le Dossier sur la gravité des infractions et la Liste de contrôle 

des antécédents de délinquance sexuelle (bien que le présent rapport porte uniquement sur les 

deux premières sous-échelles). Tous les éléments sont cotés comme étant présents ou absents. 

Un jugement sommaire des risques (risque faible, modéré ou élevé) est établi en fonction de 

certains ou de l’ensemble de ces éléments et/ou de ces sous-échelles. 

 

Le but de la présente étude est d’examiner la validité conceptuelle de l’ÉÉFS. Plus 

particulièrement, elle vise à déterminer si les sous-échelles et les cotations globales sont liées aux 

autres mesures des risques utilisées par le Service correctionnel du Canada (SCC) et si les notes 

attribuées à chacun des éléments sont liées au jugement sur le risque global. 

 

Dans la présente étude, on a utilisé un échantillon de 64 605 évaluations initiales de l’ÉFS 

effectuées entre le 1
er

 janvier 1997 et le 19 juin 2012. Des analyses ont été menées pour 

l’ensemble de la population ainsi que selon le sexe et l’ascendance autochtone. Ces analyses ont 

servi à examiner si l’ÉFS était liée à d’autres échelles de risque sur la récidive en général 

(l’échelle révisée d’information statistique sur la récidive [ISR-R1], une mesure substitutive de 

l’ISR-R1 et les cotes à l’égard des risques dynamiques) ainsi qu’une échelle conçue pour faciliter 

la prise de décisions relatives à la cote de sécurité (Échelle de classement par niveau de 

sécurité [ÉCNS]). On a aussi examiné les liens entre les éléments et le jugement sur le risque 

global. 

 

Bien que la portée et l’interprétation de la présente étude soient limitées, de manière générale, les 

résultats sous-entendent que les sous-échelles du Dossier des antécédents criminels et du Dossier 

sur la gravité des infractions fonctionnent en grande partie comme prévu. C’est-à-dire que les 

cotes attribuées aux éléments en fonction de ces échelles sont en lien avec le niveau de risque 

global (à quelques exceptions près), et les sous-échelles et les cotations sommaires sont liées à 

d’autres mesures du risque. Ces conclusions se sont également avérées valables pour les 

délinquants autochtones et les délinquantes, quoiqu’elles aient semblé moins solides dans le casa 

des délinquants autochtones de sexe masculin.   
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Dans les recherches futures, on devrait examiner la mesure dans laquelle l’ÉÉFS est liée aux 

décisions relatives à la mise en liberté subséquentes et à la récidive et si on peut réduire le 

nombre d’éléments de l’échelle tout en conservant son utilité globale. 
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Introduction 

L’évaluation du risque est une méthode d’évaluation de la probabilité qu’un délinquant 

présente un comportement criminel dans le futur qui combine divers facteurs en une évaluation 

globale du risque de récidive (Hanson et Morton-Bourgon, 2009). Au Service correctionnel du 

Canada (SCC), l’évaluation des risques éclaire de nombreuses décisions, notamment la cote de 

sécurité et les recommandations de traitement. La Commission des libérations conditionnelles du 

Canada (CLCC) s’appuie grandement sur l’évaluation du risque en ce qui a trait aux décisions 

relatives à la mise en liberté et aux conditions de surveillance recommandées 

(p. ex., l’assignation à résidence, en vertu du paragraphe 133[4.1] de la Loi sur le système 

correctionnel et la mise en liberté sous condition, 1992).   

Étant donné l’omniprésence de l’évaluation du risque dans le système de justice pénale 

(particulièrement en ce qui a trait à la gestion des peines) et ses graves conséquences pour le 

délinquant et la sécurité publique, il est essentiel que les pratiques d’évaluation du risque soient 

validées. De plus, à mesure que les données empiriques s’accumulent, les échelles d’évaluation 

du risque devraient être validées et révisées de façon continue afin de refléter l’évolution des 

connaissances (Dawes, Faust et Meehl, 1989). Cette nouvelle validation est également nécessaire 

en raison de l’évolution du profil des délinquants (SCC, 2009a, 2009b). Il est nécessaire 

d’évaluer les données empiriques à l’appui des pratiques d’évaluation afin de s’assurer que de 

bonnes décisions sont prises. La révision des échelles au besoin (p. ex., en augmentant la 

lisibilité des éléments ou en éliminant les éléments peu utiles) peut non seulement améliorer le 

processus décisionnel en matière de services correctionnels, mais aussi réduire le temps 

nécessaire pour réaliser les évaluations, ce qui en favorise l’efficience. 

 Le SCC s’appuie sur de nombreux outils d’évaluation et évalue ou met à jour 

périodiquement les échelles afin de s’assurer qu’elles continuent de répondre adéquatement aux 

besoins du Service et qu’elles s’appliquent à l’évolution des populations de délinquants. Par 

exemple, l’Échelle d’information statistique générale sur la récidive, une mesure du risque de 

récidive, a été élaborée dans les années 1980 (Nuffield, 1982), modifiée au cours des 

années 1990 pour devenir l’ISR-R1 (voir Nafekh et Motiuk, 2002) et a été de nouveau validée 

afin de déterminer si elle est toujours utile et afin d’étudier son application possible à d’autres 

groupes de délinquants, comme les délinquants autochtones ou les délinquantes (Barnum et 
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Gobeil, 2011a; Nafekh et Motiuk, 2002). De même, l’Échelle de classement par niveau de 

sécurité (ECNS), une mesure utilisée dans l’évaluation des résultats préliminaires concernant les 

cotes de sécurité (ECNS; Luciani, Motiuk et Nafekh, 1996; Porporino, Luciani, Motiuk, 

Johnston et Mainwaring, 1989) et l’Échelle de réévaluation de la cote de sécurité (ERCS), 

utilisée dans le cadre de l’examen de la cote de sécurité (ERCS; Luciani, Taylor et Motiuk, 

1998), ont été réévaluées depuis leur élaboration initiale (ECNS : Barnum et Gobeil, 2011b; 

Blanchette, Verbrugge et Wichmann, 2002; Gobeil, 2011; Grant et Luciani, 

1998; ERCS : Gobeil, 2007, 2009). L’Instrument de définition et d’analyse des facteurs 

dynamiques (IDAFD), conçu pour évaluer les facteurs de risques dynamiques et les besoins, a 

également fait l’objet d’une importante analyse empirique et, par la suite, de révisions 

considérables (Brown et Motiuk, 2005). 

 L’échelle qui a été reconnue comme ayant besoin d’être évaluée est l’Évaluation des 

facteurs statiques (ÉFSÉFS; SCC, 2012a). L’ÉFSÉFS est une échelle d’évaluation du risque 

criminel conçue dans le but de fournir une évaluation globale des facteurs statiques qui 

contribuent au risque de récidive du délinquant et qui sont partie intégrante de l’Évaluation 

initiale des délinquants (ÉID). Le niveau global de risque statique est utilisé dans le calcul de la 

cote relative au potentiel de réinsertion sociale (SCC, 2012a), ce qui joue un rôle dans le choix 

des interventions et des stratégies de gestion à privilégier pour les délinquants. L’ÉFSÉFS a été 

élaborée en 1989 par un groupe de travail national dans le but d’améliorer l’évaluation par 

le SCC du risque criminel et des besoins des délinquants à l’admission (Motiuk, 1993).   

L’ÉFSÉFS consiste en trois sous-échelles. La première échelle, le Dossier des 

antécédents criminels, comporte 38 éléments examinant les antécédents d’infractions criminelles 

d’un délinquant et les infractions criminelles à l’origine de la peine actuelle (p. ex., les 

condamnations et les peines purgées en tant que jeune contrevenant et que délinquant adulte). La 

deuxième échelle, le Dossier sur la gravité des infractions, comprend 71 éléments examinant 

l’étendue des dommages causés par les activités criminelles du délinquant (p. ex., le type 

d’infractions antérieures et d’infractions à l’origine de la peine actuelle, les renseignements sur 

les victimes, les dommages causés aux victimes). Enfin, la Liste de contrôle des antécédents de 

délinquance sexuelle compte 28 éléments examinant la nature et la gravité des infractions 

sexuelles antérieures et de celles à l’origine de la peine actuelle, le cas échéant (p. ex., le type 

d’infraction, des renseignements sur les victimes, l’historique des évaluations et des traitements). 
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Étant donné que la Liste de contrôle des antécédents de délinquance sexuelle s’applique 

uniquement à un sous-ensemble de délinquants, elle n’a pas été examinée dans le cadre du 

présent rapport. 

La note attribuée selon l’ÉFSÉFS est déterminée par l’agent de libération conditionnelle 

ou l’intervenant de première ligne pour tous les délinquants (hommes et femmes, autochtones ou 

non). Après avoir noté les éléments de chacune des sous-échelles, le membre du personnel porte 

un jugement sommaire sur le niveau global de risque statique du délinquant (faible, modéré ou 

élevé). Un niveau élevé de risque devra refléter les cas où le Dossier des antécédents criminels 

révèle de nombreux démêlés avec le système de justice pénale, où le Dossier sur la gravité des 

infractions indique que des dommages considérables ont été causés à société et aux victimes ou 

que la Liste de contrôle des antécédents de délinquance sexuelle fait état d’infractions sexuelles 

graves. Un faible niveau de risque devra refléter les cas où le Dossier des antécédents criminels 

révèle peu de démêlés avec le système de justice pénale, où le Dossier sur la gravité des 

infractions indique que peu de dommages ont été causés à la société et aux victimes et où la Liste 

de contrôle des antécédents de délinquance sexuelle fait état d’une délinquance sexuelle faible ou 

nulle (les critères de maintien en incarcération et les cotes de l’ISR-R1 ne contredisent pas ces 

constatations). Un niveau modéré de risque est attribué aux délinquants qui ne sont ni à faible 

risque ni à risque élevé (SCC, 2012a).   

Après la mise en œuvre de l’ÉID (y compris l’ÉFSÉFS) en 1994, Motiuk (1997) a 

présenté des données des profils préliminaires de 5 235 délinquants et de 114 délinquantes 

portant sur des éléments sélectionnés du Dossier des antécédents criminels et les notes globales 

liées au risque et aux besoins de ces délinquants (en combinant l’ÉFSÉFS à l’évaluation des 

facteurs dynamiques). On a aussi constaté que les antécédents criminels et la gravité des 

infractions étaient liés aux sous-échelles de l’ECNS (adaptation au milieu carcéral et risque pour 

la sécurité) et à l’ISR-R1. Bien que les analyses n’aient pas examiné la validité de la cote finale 

de l’ÉFSÉFS, elles ont constitué un appui préliminaire à la validité conceptuelle de l’échelle. 

À part les analyses de profils préliminaires et de la validité concourante de 

Motiuk (1997), le SCC n’a publié aucune validation importante de l’ÉFSÉFS. Étant donné le rôle 

que joue l’ÉFSÉFS dans l’évaluation initiale et l’évaluation du potentiel de réinsertion sociale, il 

est nécessaire de mener une étude de validation. Le présent rapport met l’accent sur la validité 

conceptuelle de l’ÉFSÉFS, tandis qu’un rapport distinct examinera la corrélation entre l’ÉFSÉFS 
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et les résultats, comme les décisions relatives à la mise en liberté et la récidive. En d’autres mots, 

le présent rapport examinera la façon dont l’échelle est utilisée en pratique (p. ex., la mesure 

dans laquelle les éléments et les sections contribuent au jugement global) et si l’ÉFS est liée à 

des mesures de concepts similaires (p. ex., l’ISR-R1 et l’ECNS).   

Structure de l’ÉFS : contribution des éléments au jugement global 

 L’ÉFS est une échelle de risque de jugement professionnel structuré (JPS) étant donné 

que l’évaluation globale découle du jugement de l’agent de libération conditionnelle ou de 

l’intervenant de première ligne. Sur le plan historique, l’ÉFS a été élaborée à l’époque où les 

psychologues étaient de plus en plus insatisfaits du jugement clinique non structuré et 

travaillaient à l’élaboration de procédures plus objectives et transparentes d’évaluation du risque 

(voir Bonta, 1996 pour une description des générations d’évaluation du risque). Contrairement 

aux échelles actuarielles ou mécaniques de risque (qui calculent une note totale), le JPS est une 

méthode d’évaluation du risque qui permet d’évaluer des facteurs de risque explicites, mais la 

combinaison de ces éléments en vue de déterminer un niveau global de risque est laissée au 

jugement de l’évaluateur du risque (Boer, Wilson, Gauthier et Hart, 1997).   

Les promoteurs du JPS affirment que le jugement professionnel devrait être intégré à 

l’évaluation du risque, car la méthode statistique des échelles actuarielles ne convient pas dans 

tous les cas (Webster, Douglas, Eaves et Hart, 1997). Cependant, d’autres chercheurs se sont 

montrés moins favorables à l’égard du JPS (Andrews et Bonta, 2010; Bonta, 2002; Quinsey, 

Harris, Rice, et Cormier, 2006) et l’ont défini comme une variante de la méthode d’évaluation du 

risque de la première génération (c.-à-d. le jugement clinique; Andrews, Bonta, et Wormith, 

2006). Le JPS présente de nets avantages en matière de souplesse, bien que cette souplesse 

supplémentaire puisse comporter un coût; la fiabilité interévaluateurs est généralement plus 

faible pour les JPS comparativement à la somme des notes des éléments (p. ex., Helmus et 

Bourgon, 2011). Dans l’ensemble, les échelles de JPS comportent certains avantages, bien 

qu’elles doivent être utilisées avec le plus grand soin pour en assurer la fiabilité. 

But de la présente étude 

 La présente étude vise à examiner la validité conceptuelle de l’ÉFS en examinant la façon 

dont l’ÉFS est utilisée et si elle est associée à des concepts similaires. Cet examen est nécessaire 

pour s’assurer que l’échelle fonctionne comme prévu et il pourrait contribuer à améliorer les 
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pratiques d’évaluation des services correctionnels. L’étude répondra aux questions de recherche 

suivantes : 

1) La cotation globale de l’ÉFS et les notes des sous-échelles (le Dossier des antécédents 

criminels et le Dossier sur la gravité des infractions) sont-elles liées aux résultats de 

l’ISR-R1, de l’Échelle d’ISR de substitution et de l’ECNS ? 

2) La cotation globale de l’ÉFS et les notes des sous-échelles (le Dossier des antécédents 

criminels et le Dossier sur la gravité des infractions) sont-elles liées à la cote globale de 

l’évaluation des facteurs dynamiques ? 

3) Dans quelle mesure les indicateurs des éléments et les notes des sous-échelles sont-ils liés 

à la cote globale indiquée par l’agent de libération conditionnelle ou l’intervenant de 

première ligne sur l’ÉFS (p. ex., certains éléments peuvent-ils mieux prédire une cote 

globale de risque « élevé » ? Existe-t-il des indications que certaines sous-échelles ont 

plus d’importance pour la cote globale ?). 
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Méthode 

Échantillon 

De 1994 (année de la mise en œuvre de l’ÉFS) au 19 juin 2012, 643 344 ÉFS ont été 

consignées dans le Système de gestion des délinquant(e)s (SGD) du SCC, mais nombre d’entre 

elles étaient des réévaluations. L’échantillon de l’étude visait à examiner la première ÉFS par 

peine (à condition que l’Évaluation comprenne au moins certains renseignements relatifs aux 

éléments) au cours de la période du 1
er

 janvier 1997 au 19 juin 2012
1
. L’échantillon définitif était 

constitué de 64 605 ÉFS initiales. 

Au maximum 41 jours se sont écoulés entre la date de début de la peine et l’ÉFS. Étant 

donné la période très longue visée par l’étude (15 ans), il n’était pas rare qu’un délinquant purge 

des peines multiples au cours de cette période. Chacune des peines a été prise en compte, car 

l’unité de mesure des analyses de la validité conceptuelle était les évaluations et non les 

délinquants. Plus particulièrement, les 64 605 peines visées par une ÉFS ont été imposées à 

60 415 délinquants uniques, dont 3 077 délinquants purgeaient 2 peines; 490 délinquants en 

purgeaient 3; 41 délinquants en purgeaient 4; et 2 délinquants en purgeaient 6. Les autres 

données présentées portent sur les évaluations et non les délinquants. 

Au total, 94 % des évaluations (n = 60 994) visaient des délinquants de sexe masculin; 

5,6 % (n = 3 611) visaient des délinquantes. Les délinquants autochtones formaient 19 % de 

l’échantillon (n = 12 265). Des données plus détaillées sur l’ethnicité figurent au tableau 1. Chez 

les délinquants autochtones, l’ethnicité la plus courante était « Premières Nations » (13 % de 

l’échantillon total). Parmi les délinquants non autochtones, l’ethnicité la plus courante était 

« Caucasien » (66 %), suivie de « Noir » (7,8 %). 

L’état matrimonial des délinquants de l’échantillon est présenté au tableau 2. Environ la 

moitié des délinquants étaient célibataires. Approximativement 41 % étaient mariés ou vivaient 

en union de fait, mais ces taux étaient quelque peu inférieurs chez les délinquantes (34 % à 

35 %). Les autres délinquants (entre 6 % et 18 %, selon le sous-groupe) étaient divorcés, séparés 

ou veufs. 

                                                 
1
 Le 1

er
 janvier 1997 a été choisi comme date de début de la période, car avant cette date, une note n’avait pas été 

attribuée à tous les éléments de l’ÉFS. Plus particulièrement, de 1994 à 1996, dans 48 % des ÉFS initiales, une note 

n’avait été attribuée à aucun élément (comparativement à 3 % des ÉFS à partir de 1997; ces cas ont été exclus).  
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Tableau 1 

Ethnicité de l’échantillon (N = 64 578) 

Ethnicité % n 

Autochtone   

     Premières Nations 13,3 8 547 

     Métis 4,9 3 127 

     Inuit 0,9 590 

     Innu < 0,01 1 

   

Non-Autochtone   

     Caucasien 65,6 42 047 

     Noir 7,8 4 977 

     Asiatique/Arabe
a
 4,9 3 177 

     Latino-Américain
b
 0,8 554 

     Autre  1,6 1 015 

a 
Comprend les Arabes et les Asiatiques de l’Ouest, les Asiatiques, les Chinois, les Indiens de l’Est, les Philippins, 

les Japonais, les Coréens, les Asiatiques du Sud-Est et les Asiatiques du Sud. 
b 
Comprend les Latinos-Américains et les Hispaniques. 

 

 

Tableau 2 

État matrimonial de l’échantillon (pourcentage suivi de la taille de l’échantillon entre 

parenthèses) 

 Total 

 

(n = 59 478) 

Délinquants non 

autochtones de 

sexe masculin 

(n = 45 545) 

Délinquants 

autochtones de 

sexe masculin 

(n = 10 092) 

Délinquantes 

non 

autochtones 

(n = 2 463) 

Délinquantes 

autochtones 

(n = 918) 

Célibataire 48,0 (28 577) 46,7 (21 282) 53,5 (5 398) 46,9 (1 155) 55,3 (508) 

Marié/en union de fait 41,0 (24 383) 41,7 (19 002) 40,0 (4 038) 34,8 (858) 33,7 (309) 

Divorcé/séparé/veuf 11,0 (6 518) 11,6 (5 261) 6,5 (656) 18,3 (450) 11,0 (101) 

 

Le tableau 3 présente les données sur l’infraction à l’origine de la peine actuelle pour 

l’ensemble de l’échantillon, ainsi que les quatre principaux sous-groupes qui seront examinés 

dans le cadre des analyses (délinquants non autochtones de sexe masculin, délinquants 

autochtones de sexe masculin, délinquantes non autochtones et délinquantes autochtones). Parmi 

l’échantillon total, plus de la moitié (59 %) des délinquants avaient une infraction sans violence à 
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l’origine de leur peine actuelle, à l’exclusion des infractions en matière de drogue et des 

infractions contre les biens. 

En outre, 41 % avaient une infraction contre les biens. Les infractions avec violence 

étaient également courantes : 21 % comptaient une infraction de vol qualifié, 15 % avaient une 

infraction de voies de fait graves et 25 % comptaient d’autres infractions avec violence. Au total, 

14 % des délinquants avaient une infraction sexuelle à l’origine de leur peine actuelle. Les 

infractions les moins fréquentes étaient celles en matière de drogue (9 %) et d’homicide (8 %). 

Chez les sous-groupes, la répartition des types d’infractions était plutôt semblable, mais de 

manière générale, les délinquants autochtones étaient plus susceptibles de compter des 

infractions d’homicide et de voies de fait graves et d’autres infractions avec violence, et moins 

susceptibles d’avoir des infractions en matière de drogue. Les délinquantes étaient beaucoup 

moins susceptibles de compter des infractions sexuelles et un peu moins susceptibles d’avoir des 

infractions de voies de fait graves et d’autres infractions avec violence. 

Tableau 3 

Type d’infraction à l’origine de la peine actuelle (exprimée en pourcentage) 

Infraction à 

l’origine de la peine 

actuelle 

Total 

(n = 63 767) 

Délinquants non 

autochtones de 

sexe masculin 

(n = 48 549) 

Délinquants 

autochtones de 

sexe masculin 

(n = 11 147) 

Délinquantes 

non 

autochtones 

(n = 2 547) 

Délinquantes 

autochtones 

(n = 963) 

Homicide 7,7 6,9 10,1 8,2 18,3 

Infraction sexuelle 13,8 13,4 18,0 5,5 5,7 

Vol qualifié 21,2 21,5 20,8 16,5 25,6 

Infraction en 

matière de drogue 

8,6 9,3 5,9 9,6 6,8 

Voies de fait graves 15,3 13,5 23,9 8,8 22,1 

Autre infraction 

avec violence 

25,3 25,7 26,8 13,7 20,6 

Autre infraction 

sans violence 

59,2 59,5 59,5 52,1 59,1 

Autre infraction 

contre les biens 

41,0 41,5 40,5 37,6 36,3 

Nota : La somme des pourcentages s’élève à plus de 100 %, car les catégories ne sont pas mutuellement exclusives. 

La catégorie « Autre infraction sans violence » comprend les catégories d’infractions suivantes : mœurs (jeux et 

paris), infractions aux lois provinciales et fédérales relatives à la circulation, infractions à l’ordre public, conduite 

avec facultés affaiblies, infractions à l’administration de la justice, autres infractions au Code criminel, infractions à 

d’autres lois fédérales, infractions à des règlements municipaux et infractions provinciales. 
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Enfin, le tableau 4 présente la moyenne et l’écart-type pour les variables descriptives 

continues (plus particulièrement, la durée de la peine et l’âge au moment de l’ÉFS initiale). Pour 

ce qui est de la durée de la peine, 11 % des délinquants purgeaient une peine d’une durée 

indéterminée (n = 7 166). Parmi ceux purgeant une peine d’une durée déterminée, les délinquants 

de sexe masculin (non autochtones et autochtones) purgeaient une peine d’une durée moyenne 

semblable (3,8 ans et 3,9 ans respectivement), tandis que les délinquantes purgeaient une peine 

d’une durée moyenne légèrement plus courte (3,2 ans chez les délinquantes non autochtones et 

3,1 ans chez les délinquantes autochtones). Pour ce qui est de l’âge, les délinquants non 

autochtones (hommes et femmes) étaient âgés, en moyenne, de 35 ans, tandis que les délinquants 

autochtones (hommes et femmes) étaient âgés, en moyenne, de 32 ans. 

 

Tableau 4 

Durée de la peine et âge au moment de l’ÉFS 

 Durée de la peine d’une durée 

déterminée (ans) 

Âge 

 n Moyenne Écart-type n Moyenne Écart-type 

Délinquants non 

autochtones 

43 869 3,8 2,6 45 786 35,4 11,6 

Délinquants 

autochtones 

9 713 3,7 2,6 10 198 31,7 10,0 

Délinquantes non 

autochtones 

2 411 3,2 1,8 24 92 35,3 10,4 

Délinquants 

autochtones 

893 3,1 1,8 929 31,6 8,6 

Total 57 439 3,7 2,6 59 973 34,6 11,4 

 

Mesures 

 Évaluation des facteurs statiques (SCC, 2012a; Motiuk, 1993)   

Tel qu’il est mentionné précédemment, l’ÉFS est une échelle d’évaluation du risque de 

jugement professionnel structuré de 137 éléments. Elle compte 3 sous-échelles : le Dossier des 

antécédents criminels (38 éléments), le Dossier sur la gravité des infractions (71 éléments) et la 

Liste de contrôle des antécédents de délinquance sexuelle (28 éléments). ). Dans le présent 

rapport, seuls les 109 éléments du Dossier des antécédents criminels et du Dossier sur la gravité 

des infractions seront examinés. En outre, les éléments du Dossier des antécédents criminels sont 
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divisés en 3 sections : antécédents en matière d’infractions à l’adolescence (15 éléments), 

antécédents en matière d’infractions à l’âge adulte (17 éléments) et infractions à l’origine de la 

peine actuelle (6 éléments). Le Dossier sur la gravité des infractions est divisé en 2 sections 

principales : antécédents en matière d’infractions (36 éléments) et infractions à l’origine de la 

peine actuelle (35 éléments). Chaque élément se voit attribuer la cote « présent » ou « absent ». 

Voir l’annexe A pour connaître la liste des éléments comportant des renseignements 

supplémentaires dans le menu « aide » du SGD. L’annexe B présente une liste de tous les 

éléments, ainsi que les renseignements sur la fréquence et les données manquantes. Après avoir 

attribué une cote à tous les éléments, l’agent de libération conditionnelle formule un jugement 

global sur le risque statique que présente le délinquant, à savoir s’il est faible, modéré ou élevé. 

Ce jugement global sert également à établir la cote relative au potentiel de réinsertion sociale. Le 

Rapport d’évaluation des facteurs statiques dans le SGD comprend les notes totales de chacune 

des sous-échelles, mais ces données ne sont pas officiellement incluses dans quelque décision 

que ce soit. Dans un même ordre d’idée, il est également possible de calculer une note totale 

pour tous les éléments, laquelle a été utilisée dans les analyses actuelles. Pour les délinquants 

sexuels, la note totale selon  l’ÉFS comprend les éléments de la Liste de contrôle des antécédents 

de délinquance sexuelle. Un rapport préliminaire révèle que l’ÉFS a, dans une certaine mesure, 

une validité concourante avec l’ISR-R1 et l’ÉCNS (Motiuk, 1997). 

Échelle révisée d’information statistique sur la récidive (ISR-R1, Nafekh et 

Motiuk, 2002)   

L’ISR-R1 est une échelle d’évaluation actuarielle du risque de récidive générale. Elle est 

dérivée de l’Échelle d’information statistique générale sur la récidive (Nuffield, 1982). Les notes 

attribuées aux 15 éléments statiques de cette échelle ont été pondérées de nouveau selon leur 

relation avec la récidive de manière à obtenir une note totale (allant de -30 à +27, les notes plus 

faibles se traduisant par un risque plus élevé). Les notes totales servent à classer les délinquants 

dans l’une des 5 catégories suivantes : très faible (risque de récidive le plus élevé), faible, 

moyen, élevé et très élevé. L’ISR-R1 n’est utilisée ni pour les délinquants autochtones ni pour 

les délinquantes (SCC, 2012a). Une récente validation a révélé que l’ISR-RI continue de prédire 

le risque de récidive générale et le risque de récidive avec violence chez les délinquants non 

autochtones de sexe masculin (Barnum et Gobeil, 2011a). 
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Échelle d’ISR de substitution (Nafekh et Motiuk, 2002)   

Dans le cas des délinquants autochtones, Nafekh et Motiuk (2002) ont constaté qu’une 

mesure de substitution de l’ISR (élaborée à partir des 15 éléments figurant dans l’évaluation 

initiale) permettait de prédire de manière considérable le risque de récidive générale chez les 

délinquants autochtones de sexe masculin. Récemment, on a découvert que l’exactitude 

prédictive de l’Échelle d’ISR de substitution était acceptable pour les délinquantes et les 

délinquants autochtones, mais l’exactitude prédictive pour les délinquants autochtones est 

quelque peu inférieure à celle des délinquants non autochtones (Barnum et Gobeil, 2011a). 

Le SCC n’utilise pas l’Échelle d’ISR de substitution dans la pratique; jusqu’à maintenant, cette 

échelle n’a été examinée que dans le cadre de recherches. 

Échelle de classement par niveau de sécurité (ECNS; Luciani et coll. 1996)   

L’ECNS est une échelle utilisée pour éclairer les décisions relatives à la cote de sécurité 

initiale. Elle est constituée de 12 éléments, regroupés en 2 sous-échelles : adaptation à 

l’établissement (5 éléments) et risque pour la sécurité (7 éléments). Les éléments sont pondérés 

selon des considérations empiriques et stratégiques. Les notes attribuées à chacune des 

sous-échelles servent à produire une cote globale pour l’attribution d’une cote de sécurité, à 

savoir une cote de sécurité minimale, moyenne ou maximale. Il convient de noter que les 

résultats de l’ECNS ne correspondent pas toujours à la décision définitive concernant le 

classement par niveau de sécurité, étant donné qu’ils ne constituent qu’un volet de la procédure 

de classement, l’autre étant le jugement professionnel du personnel. Dans la présente étude, seuls 

les résultats de l’ECNS seront examinés (c.-à-d. ce sont les résultats actuariels qui seront 

examinés plutôt que le niveau de sécurité définitif). Les dernières validations donnent à penser 

que l’ECNS demeure une échelle de classement appropriée pour les délinquants, y compris les 

délinquants autochtones et les délinquantes (Barnum et Gobeil, 2011b; Gobeil, 2011).
 

Instrument de définition et d’analyse des facteurs dynamiques (IDAFD)   

L’IDAFD est utilisé pour tous les délinquants au moment de l’évaluation initiale 

(SCC, 2012a). L’IDAFD original était constitué de 197 indicateurs dichotomiques, divisés en 

7 domaines de besoins : emploi, relations matrimoniales et familiales, fréquentations et relations 

sociales, toxicomanie, comportement dans la collectivité, vie personnelle et affective et attitudes. 

Après avoir attribué une cote à chaque élément, l’agent de libération conditionnelle ou 

l’intervenant de première ligne formule un jugement professionnel structuré assorti d’une cote 
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pour chaque domaine, selon une échelle de 3 ou 4 points (facteur considéré comme un atout en 

vue de la réinsertion sociale, aucun besoin immédiat d’amélioration, besoin modéré 

d’amélioration ou besoin manifeste d’amélioration; certains domaines n’ont pas la première 

option). Enfin, en s’appuyant sur les cotes attribuées aux éléments et aux domaines, l’agent 

formule un jugement global relativement au niveau de besoin dynamique (faible, modéré ou 

élevé). L’IDAFD présente des niveaux de fiabilité (à de rares exceptions près) et d’exactitude 

prédictive acceptables, mais l’exactitude prédictive était quelque peu inférieure pour les 

délinquants autochtones (Brown et Motiuk, 2005). 

À la suite des recommandations découlant de l’examen de Brown et Motiuk (2005), 

l’Instrument de définition et d’analyse des facteurs dynamiques révisé (IDAFD-R) a été mis en 

œuvre en 2009. Il comprend la même structure et les mêmes domaines généraux, mais le nombre 

total d’indicateurs a été réduit à 100 et l’échelle d’évaluation pour chaque domaine a été 

modifiée. Pour les besoins de la présente étude, dans le cadre des analyses de la cote dynamique 

définitive, on a utilisé la cote « faible », « modérée » et « élevée », et ce, peu importe si l’IDAFD 

ou IDAFD-R avait été utilisé. Étant donné que l’échelle d’évaluation des domaines a été 

modifiée lors de la révision, les analyses des cotes attribuées aux domaines n’ont tenu compte 

que de l’IDAFD (l’échelle originale a été choisie, car cette version a été utilisée pour évaluer 

environ 95 % des délinquants). 

Procédure et plan de l’analyse 

Toutes les données sont tirées du SGD, soit le système informatisé de gestion des 

dossiers sur les délinquants qui est tenu par le SCC. En plus des statistiques descriptives, les 

analyses ont été réalisées à l’aide des corrélations tau de Kendall et de la surface sous la 

courbe (SSC) des analyses de la courbe de la fonction d’efficacité du récepteur (FER). Le tau de 

Kendall est une corrélation non paramétrique qui convient aux données ordinales et continues (il 

convient de noter que lorsqu’une des variables est dichotomique, la corrélation devient une 

corrélation bisériale de point des rangs). Les corrélations de 0,10, 0,30 et 0,50 sont considérées, 

respectivement, comme des tailles de l’effet de faible, de moyenne et de grande ampleur 

(Cohen, 1992). Afin d’examiner si certains groupes de délinquants (p. ex., délinquants violents, 

délinquants autochtones) sont plus susceptibles de se voir attribuer une cote de risque élevé après 

avoir tenu compte des notes attribuées aux éléments, la régression logistique a été employée 

(Hosmer et Lemeshow, 2000). Pour les besoins de ces analyses, la variable du résultat 
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dichotomique concerne le délinquant, à savoir s’il s’est vu attribuer une cote de risque élevé dans 

le cadre de l’ÉFS. 

 Dans le cas des analyses de la relation entre les éléments dichotomiques de l’ÉFS et la 

catégorie de risque générale (faible, modéré, élevé), les SSC ont été employées, car les 

corrélations bisériales de point (paramétriques ou non paramétriques) sont biaisées lorsque la 

variable dichotomique comporte des tailles d’échantillon inégales (p. ex., Hanson, 2008; 

Thompson et Schumacker, 1997), à moins d’utiliser des transformations complexes, comme la 

formule de Ley (1972). Plus particulièrement, les corrélations bisériales de point visent les 

données dont l’élément dichotomique a un taux de base (taux de réponse positive) de 50 %. Plus 

le taux de réponse positive s’écarte du taux de 50 % (dans un sens comme dans l’autre), plus la 

corrélation diminue, même si l’ampleur de la relation demeure la même. Cette tendance s’avère 

tout particulièrement problématique en ce qui a trait aux données actuelles, car le taux de réponse 

positive pour les éléments de l’ÉFS varie considérablement, de 0,1 % à 99,7 % (voir l’annexe B). 

 La SSC est une statistique relative à la taille de l’effet appropriée lorsqu’une variable est 

dichotomique et l’autre est au moins ordinale (Swets, Dawes et Monahan, 2000). Les valeurs de 

la SSC peuvent varier entre 0 et 1, 0,500 indiquant qu’il n’y a aucune différence dans 

l'évaluation globale du risque lors de l’ÉFS selon la présence de l’élément visé. Une SSC d’une 

valeur inférieure à 0,500 indique que la présence de l’élément est associée à un niveau de risque 

global faible et les SSC dont la valeur se situe entre 0,500 et 1 indiquent que l’élément est 

associé à un niveau de risque élevé. À titre d’approche heuristique indicative, une SSC de 0,560 

correspond à une taille de l’effet de faible ampleur, tandis que 0,640 représente une taille de 

l’effet de moyenne ampleur et 0,710 constitue une taille de l’effet de grande ampleur, car ces 

valeurs correspondent approximativement aux valeurs d de Cohen de 0,2, de 0,5 et de 0,8 (voir 

Rice et Harris, 2005). Inversement, les SSC d’une valeur de 0,440, de 0,360 et de 0,290 

représentent des tailles de l’effet de faible, de moyenne et de grande ampleur en sens inverse. La 

valeur de la SSC est statistiquement significative si l’intervalle de confiance (95 %) ne comprend 

pas la valeur 0,500. 

 Étant donné les échantillons de grande taille, presque toutes les analyses (y compris les 

tailles de l’effet de très faible ampleur) étaient statistiquement significatives (on s’y attendrait 

également selon la conception de l’échelle, aux termes de laquelle les éléments doivent être liés 

aux décisions générales concernant les risques). Ainsi, l’interprétation des résultats était 
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essentiellement axée sur l’ampleur des tailles de l’effet. Plus particulièrement, les tailles de 

l’effet de faible ampleur (r < 0,10 et SSC entre 0,441 et 0,559) étaient considérées comme des 

relations non significatives. En outre, étant donné le coefficient d’efficacité statistique élevé et 

l’hypothèse selon laquelle la majorité des analyses devrait établir un effet (c.-à-d. les éléments 

devraient être liés aux cotes globales et les cotes globales devraient être liées à d’autres mesures 

du risque), les résultats non significatifs étaient, de manière générale, considérés comme 

inattendus et comme une indication que l’échelle ne fonctionne pas comme prévu. 

En outre, étant donné la longue période visée par la présente étude (de 1997 à 2012), nous 

avons étudié les différences relevées dans les résultats au fil du temps (analyses non présentées). 

L’échantillon a été divisé en 2 cohortes : anciens cas (données de 1997 à 2004; 50,5 % des cas) 

et nouveaux cas (2005 à 2012; 49,5 % des cas). Les analyses principales ont été examinées 

séparément pour les 2 cohortes et étaient extrêmement semblables. Cela donne à penser que 

l’utilisation de l’ÉFS n’a pas changé de façon significative au fil du temps. Ainsi, il était jugé 

approprié de combiner les données de toutes les années. 
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Résultats 

 L’annexe A présente tous les éléments de l’ÉFS (groupés par sous-échelles), ainsi que 

des données concernant les renseignements manquants et les taux de confirmation. En ce qui 

concerne les 109 éléments pris individuellement, jusqu’à 11,0 % des évaluations présentaient des 

lacunes dans les données; toutefois, la quantité de données manquantes était, en moyenne, de 

0,3 %, ce qui reflète les faibles taux d’omission pour les divers éléments. Sept éléments 

seulement présentaient un taux d’omission supérieur à 5 % : rapports disciplinaires en milieu 

fermé chez les jeunes contrevenants (7,6 %), dommages psychologiques graves causés aux 

victimes précédentes (11,0 %), dommages psychologiques modérés causés aux victimes 

précédentes (10,7 %), dommages psychologiques faibles causés aux victimes précédentes 

(9,9 %), dommages psychologiques graves causés à la victime actuelle (5,5 %), dommages 

psychologiques modérés causés à la victime actuelle (5,5 %), et menace avec une arme une 

victime d’une infraction antérieure (5,2 %). La tendance observée à l’égard des données 

manquantes donne à penser que les évaluateurs se sentent moins aptes à évaluer les dommages 

moraux causés aux victimes que les autres éléments de l’ÉFS. 

Les taux de confirmation des divers éléments (c.àd. la proportion d’éléments qui ont été 

évalués comme « présents ») variaient de 0,2 % à 99,7 %. Le taux médian de confirmation était 

de 18,6 %, ce qui montre que, pour la plupart des éléments, seule une minorité de délinquants ont 

été évalués comme présentant le facteur visé. 

Sur les 64 604 évaluations examinées, 16,4 % des délinquants avaient été classés comme 

présentant un faible risque, 41,6 % présentaient un risque modéré et 42,0 % étaient des 

délinquants qui présentaient un risque élevé. Les différences observées à l’égard des cotes 

globales, des notes totales et des notes des sous-échelles ont été examinées pour certains 

sous-groupes. Les tableaux 5 et 6 présentent les comparaisons effectuées entre les délinquants, 

en fonction du type d’infraction à l’origine de la peine. Les délinquants ont été classés comme 

appartenant à la catégorie des délinquants non violents (dans la mesure où le terme « violent », 

au sens où on l’entend dans les données présentées ici, se limite aux infractions graves avec 

violence, il est possible que certains délinquants classés comme « non violents » comptent 

également des infractions mineures avec violence parmi la ou les peines qu’ils ont eu à purger), 

des délinquants violents ayant commis une infraction grave de nature non sexuelle (c.àd. ceux 
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qui ont commis un homicide ou des voies de fait graves, mais aucune infraction sexuelle; 

ci-après appelés les « auteurs d’infractions graves avec violence ») ou des délinquants sexuels 

(c.àd. ceux qui ont eu une condamnation antérieure ou actuelle pour infraction sexuelle ou à 

caractère sexuel). Comme l’illustre le tableau 5, 31 % des délinquants non violents ont été 

classés comme présentant un risque élevé, comparativement à 59 % dans le cas des auteurs 

d’infractions graves avec violence et à 62 % dans le cas des délinquants sexuels. La corrélation 

entre le fait d’être un délinquant sexuel et l’évaluation globale du risque était de 0,192 

(n = 64 604, p < 0,001), et la corrélation était de 0,180 (n = 63,766, p < 0,001) dans le cas des 

auteurs d’infractions graves avec violence. Autrement dit, les délinquants sexuels et les 

délinquants violents étaient plus susceptibles que les autres de présenter un risque plus élevé. Au 

moment d’examiner les résultats des sous-échelles (tableau 6), les délinquants non violents et les 

auteurs d’infractions graves avec violence affichaient la même note moyenne sur la sous-échelle 

liée au Dossier des antécédents criminels (M = 14), laquelle était légèrement supérieure à celle 

attribuée aux délinquants sexuels (M = 12). En ce qui a trait à la gravité des infractions, les 

auteurs d’infractions graves avec violence présentaient les notes moyennes les plus élevées 

(M = 19), suivis de près par les délinquants sexuels (M = 18); les délinquants non violents 

affichaient, quant à eux, des notes beaucoup moins élevées à cet égard (M = 12). Après avoir 

compilé tous les indicateurs de l’ÉFS, les délinquants sexuels affichaient les notes moyennes les 

plus élevées (M = 40), suivis des auteurs d’infractions graves avec violence (M = 33) et des 

délinquants non violents (M = 26). Les notes totales plus élevées qu’ont obtenues les délinquants 

sexuels sont attribuables aux 28 éléments supplémentaires évalués dans la Liste de contrôle des 

antécédents de délinquance sexuelle, lesquels ne s’appliquent pas dans le cas des délinquants non 

sexuels. 

Des analyses de régression logistique ont été effectuées afin de déterminer si les auteurs 

d’infractions graves avec violence et les délinquants sexuels sont plus susceptibles que les autres 

d’être classés comme présentant un risque élevé, une fois prises en compte les notes totales qui  
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Tableau 5 

Cotation globale de l’ÉFS pour l’échantillon complet, en fonction du type d’infraction à 

l’origine de la peine 

 
Délinquants non 

violents 

% (n) 

Auteurs 

d’infractions 

graves avec 

violence 

% (n) 

Délinquants 

sexuels 

% (n) 

Risque faible 22,5 (9 048) 5,8 (700) 6,6 (771) 

Risque modéré 46,7 (18 828) 35,0 (4 241) 30,9 (3 588) 

Risque élevé 30,8 (12 408) 59,2 (7 177) 62,5 (7 263) 

Total 100,0 (40 284) 100,0 (12 118) 100,0 (11 622) 

 

Tableau 6 

Sous-échelles de l’ÉFS et notes totales selon le type d’infraction 

 
Délinquants non 

violents 

M (écart-type) 

Auteurs 

d’infractions graves 

avec violence 

M (écart-type) 

Délinquants sexuels 

M (écart-type) 

Dossier des 

antécédents criminels 
13,9 (7,3) 13,9 (7,6) 12,3 (7,1) 

Dossier sur la gravité 

des infractions 

11,7 (7,4) 19,4 (7,3) 18,4 (7,7) 

Total de l’ÉFS 

(somme des 

éléments) 

25,6 (12,6) 33,2 (12,9) 39,8 (13,9) 

 

leur ont été attribuées lors de l’ÉFS. Cette situation donne à penser que des éléments autres que 

les seuls facteurs de risque évalués dans l’ÉFS entrent en ligne de compte dans le fait qu’un 

nombre disproportionné d’entre eux sont classés comme des détenus à risque élevé. Si l’on tient 

compte de la cotation totale de tous les éléments liés au Dossier des antécédents criminels et au 

Dossier sur la gravité des infractions, les auteurs d’infractions graves avec violence sont 

beaucoup plus susceptibles d’être évalués comme présentant un risque élevé lors de l’ÉFS, avec 

un rapport de cotes de 2,0 (intervalle de confiance [IC] à 95 %, soit de 1,9 à 2,1). 

En d’autres mots, pour le même nombre de facteurs de risque statiques, les auteurs d’infractions 

graves avec violence sont 2 fois plus susceptibles que tous les autres délinquants d’être dits « à 
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risque élevé ». Dans le même ordre d’idées, après avoir pris en compte la somme des éléments 

liés au Dossier sur la gravité des infractions et au Dossier des antécédents criminels, les 

délinquants sexuels sont 2,6 fois plus susceptibles d’être classés comme présentant un risque 

élevé que les délinquants non sexuels (IC à 95 %, soit de 2,5 à 2,8), ce qui est statistiquement 

significatif. Cependant, les délinquants sexuels sont évalués différemment lors de l’ÉFS, étant 

donné que 28 autres éléments s’appliquent dans leur cas. Si l’on tient compte de la somme de 

tous les éléments de l’ÉFS (avec une note totale possiblement différente pour les délinquants 

sexuels et les délinquants non sexuels), les délinquants sexuels sont encore beaucoup plus 

susceptibles d’être classés « à risque élevé », quoique la taille de l’effet soit beaucoup moins 

grande ici (rapport de cotes = 1,2, IC = 95 %, soit de 1,1 à 1,2). 

Dans les tableaux 7 et 8, on compare les résultats de l’ÉFS des délinquants autochtones à 

ceux des délinquants non autochtones. Les délinquants autochtones étaient beaucoup plus 

susceptibles d’être classés comme présentant un risque élevé que leurs homologues non 

autochtones (59 % comparativement à 38 %, respectivement). La corrélation entre le fait d’être 

d’origine autochtone et l’évaluation globale du risque était de 0,177 (n = 64 034, p < 0,001). Les 

délinquants autochtones ont obtenu des notes plus élevées pour les sections liées au Dossier des 

antécédents criminels et au Dossier sur la gravité des infractions et se sont également vu 

attribuer, dans l’ensemble, une note globale plus élevée. Si l’on tient compte de la note totale 

pour tous les éléments de l’ÉFS, les délinquants autochtones étaient 1,3 fois plus susceptibles 

que leurs homologues non autochtones d’être classés « à risque élevé » (IC à 95 %, soit de 1,2 

à 1,3), ce qui est statistiquement significatif. 

Tableau 7 

Cotation globale de l’ÉFS en fonction de l’ascendance autochtone 

 
Délinquants non 

autochtones 

% (n) 

Délinquants 

autochtones 

% (n) 

Risque faible 18,8 (9 728) 6,2 (765) 

Risque modéré 43,3 (22 403) 34,4 (4 223) 

Risque élevé 37,9 (19 638) 59,3 (7 227) 

Total 100,0 (51 769) 100,0 (12 265) 
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Tableau 8 

Sous-échelles de l’ÉFS et notes totales en fonction de l’ascendance autochtone 

 
Délinquants non 

autochtones 

M (écart-type) 

Délinquants autochtones 

M (écart-type) 

Dossier des 

antécédents criminels 

12,9 (7,3) 16,6 (7,0) 

Dossier sur la gravité 

des infractions 

13,4 (7,9) 18,2 (8,2) 

Total de l’ÉFS 

(somme des 

éléments) 

27,9 (13,7) 36,9 (13,5) 

Nota : La note totale de l’ÉFS comprend les éléments du Dossier des antécédents criminels, du Dossier sur la gravité 

des infractions et de la Liste de contrôle des antécédents de délinquance sexuelle.  

 

Dans les tableaux 9 et 10, on compare les résultats à l’ÉFS des délinquants de sexe 

masculin et des délinquantes. Ces dernières étaient 2 fois moins susceptibles que leurs 

homologues masculins d’être classées comme présentant un risque élevé (21 % comparativement 

à 43 %, respectivement). La corrélation entre le fait d’être une femme (délinquante) et 

l’évaluation globale du risque était de -0,135 (n = 64 604, p < 0,001). Les délinquantes ont 

obtenu des notes moins élevées sur toutes les sous-échelles, de même qu’une note globale 

inférieure à celle des délinquants de sexe masculin. Si l’on tient compte de la note totale pour 

tous les éléments de l’ÉFS, les délinquants de sexe masculin étaient 1,6 fois plus susceptibles 

que les délinquantes d’être classés « à risque élevé » (IC à 95 %, soit de 1,4 à 1,7), ce qui est 

statistiquement significatif. 

Tableau 9 

Cotation globale de l’ÉFS selon le sexe des délinquants 

 
Délinquants de sexe 

masculin % (n) 

Délinquantes 

% (n) 

Risque faible 15,1 (9 224) 39,0 (1 409) 

Risque modéré 41,6 (25 395) 40,3 (1 456) 

Risque élevé 43,2 (26 374) 20,7 (746) 

Total 100,0 (60 993) 100,0 (3 611) 
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Tableau 10 

Sous-échelles de l’ÉFS et notes totales selon le sexe des délinquants 

 
Délinquants de sexe 

masculin 

M (écart-type) 

Délinquantes 

M (écart-type) 

Dossier des 

antécédents criminels 

13,8 (7,4) 10,2 (6,9) 

Dossier sur la gravité 

des infractions 

14,6 (8,2) 10,5 (7,5) 

Total de l’ÉFS (somme 

des éléments) 
30,1 (14,0) 20,9 (12,5) 

Nota : La note totale de l’ÉFS comprend les éléments du Dossier des antécédents criminels, du Dossier sur la gravité 

des infractions et de la Liste de contrôle des antécédents de délinquance sexuelle. 

 

Validité concourante 

 Le tableau 11 fournit des données concernant la validité concourante de l’ÉFS avec l’ISR-

R1, l’Échelle d’ISR de substitution et l’ÉCNS (ainsi que ses deux sous-échelles). La cotation 

globale de l’ÉFS a démontré la validité concourante de celle-ci (taille de l’effet modérée) avec 

ces trois échelles, de même qu’avec les sous-échelles de l’ÉCNS. De façon plus précise, les cotes 

plus élevées à l’ÉFS étaient associées à des notes plus basses sur l’Échelle d’ISR-R1 et l’Échelle 

d’ISR de substitution (reflétant ainsi un risque plus élevé) et à des cotes plus hautes sur l’ÉCNS 

et ses sous-échelles. Des résultats semblables ont été obtenus en regard de la note totale de 

l’ÉFS, quoique les corrélations aient tendance à être légèrement plus élevées, en particulier en ce 

qui concerne l’Échelle d’ISRR1 et l’Échelle d’ISR de substitution. Cela donne à penser que la 

somme des éléments peut être plus étroitement liée au risque de récidive qu’au jugement global. 

Tableau 11 

Analyses de la validité concourante : corrélations établies pour l’échantillon complet 

 
Échelle 

d’ISRR1 

Échelle d’ISR 

de substitution 

ÉCNS ÉCNS – 

adaptation au 

milieu carcéral 

ÉCNS – risque 

pour la 

sécurité 

Cotation globale de 

l’ÉFS 

-0,32 (49 762) -0,38 (46 427) 0,33 (63 889) 0,32 (63 908) 0,30 (63 908) 

Dossier des antécédents 

criminels 

-0,66 (49 760) -0,73 (46 427) 0,29 (63 887) 0,43 (63 906) 0,26 (63 906) 

Dossier sur la gravité des 

infractions 

-0,22 (49 763) -0,31 (46 427) 0,33 (63 889) 0,27 (63 908) 0,32 (63 908) 

Note totale de l’ÉFS -0,42 (49 763) -0,52 (46 427) 0,32 (63 890) 0,35 (63 909) 0,30 (63 909) 

Nota : ISR = Information statistique sur la récidive; ÉCNS = Échelle de classement par niveau de sécurité. 
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La valeur entre parenthèses correspond à la taille de l’échantillon. Les caractères gras indiquent des corrélations 

significatives (p < 0,05). 

 

 Lors de l’examen des sous-échelles particulières de l’ÉFS, une validité concourante 

particulièrement bonne a été démontrée entre le Dossier des antécédents criminels et les Échelles 

d’ISRR1 et d’ISR de substitution. Les corrélations avec l’ÉCNS étaient plus modérées – plus 

particulièrement, la validité concourante était plus élevée avec la sous-échelle de l’adaptation au 

milieu carcéral qu’avec celle du risque pour la sécurité. En ce qui concerne le Dossier sur la 

gravité des infractions, les corrélations établies avec l’ISR-R1 et l’ISR de substitution étaient 

beaucoup moins fortes que dans le cas du Dossier des antécédents criminels, tandis que la 

validité concourante globale avec l’ÉCNS était presque la même. Contrairement au Dossier des 

antécédents criminels, le Dossier sur la gravité des infractions était plus étroitement lié à la 

sous-échelle du risque pour la sécurité de l’Échelle de classement par niveau de sécurité qu’à la 

sous-échelle de l’adaptation au milieu carcéral. 

 

 Les tableaux 12 à 15 présentent les mêmes analyses pour chacun des quatre principaux 

sous-groupes (délinquants non autochtones de sexe masculin, délinquants autochtones de sexe 

masculin, délinquantes non autochtones et délinquantes autochtones). Toutefois, dans le cas des 

délinquants autochtones et des délinquantes, l’Échelle d’ISRR1 a été omise (puisqu’elle n’est 

pas utilisée pour ces groupes). Dans le cas des délinquants non autochtones de sexe masculin 

(tableau 12), les conclusions tirées étaient semblables aux résultats globaux obtenus. Dans le cas 

des délinquants autochtones de sexe masculin (tableau 13), la tendance observée était 

généralement la même, quoique toutes les corrélations étaient plus faibles que celles établies 

pour l’échantillon complet (présentées dans le tableau 11). 

 Dans le cas des délinquantes non autochtones (tableau 14), les conclusions étaient très 

semblables à celles tirées pour l’ensemble du groupe, à quelques exceptions près. Le Dossier des 

antécédents criminels et la note totale de l’ÉFS étaient encore étroitement liés à l’ÉCNS, mais les 

corrélations n’étaient pas aussi fortes que dans le cas des délinquants non autochtones de sexe 

masculin. Fait intéressant, une corrélation plus étroite que celle observée chez les délinquants 

non autochtones de sexe masculin a été établie ici entre l’Échelle d’ISR de substitution et l’ÉFS 

(et chacune de ses sous-échelles). En outre, le Dossier sur la gravité des infractions était, 
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notamment, plus étroitement lié à l’ÉCNS que le Dossier des antécédents criminels. Dans le cas 

des délinquantes autochtones (tableau 15), les conclusions tirées étaient semblables, quoique les  

Tableau 12 

Analyses de la validité concourante : corrélations établies pour les délinquants non autochtones 

de sexe masculin 

 
Échelle 

d’ISRR1 

Échelle d’ISR 

de substitution 

ÉCNS ÉCNS – 

adaptation au 

milieu carcéral 

ÉCNS – risque 

pour la sécurité 

Cotation globale de l’ÉFS -0,32 (48 132) -0,36 (35 805) 0,32 (48 720) 0,32 (48 735) 0,29 (48 735) 

Dossier des antécédents 

criminels 

-0,66 (48 131) -0,73 (35 805) 0,29 (48 719) 0,44 (48 734) 0,25 (48 734) 

Dossier sur la gravité des 

infractions 

-0,22 (48 133) -0,29 (35 805) 0,32 (48 721) 0,26 (46 736) 0,31 (48 736) 

Note totale de l’ÉFS -0,42 (48 133) -0,50 (35 805) 0,32 (48 721) 0,36 (48 736) 0,30 (48 736) 

Nota : ISR = Information statistique sur la récidive; ÉCNS = Échelle de classement par niveau de sécurité. 

La valeur entre parenthèses correspond à la taille de l’échantillon. Les caractères gras indiquent des corrélations significatives 

(p < 0,05). 

Tableau 13 

Analyses de la validité concourante : corrélations établies pour les délinquants autochtones de 

sexe masculin 

 Échelle d’ISR 

de substitution 

ÉCNS ÉCNS – 

adaptation au 

milieu carcéral 

ÉCNS – risque 

pour la sécurité 

Cotation globale de l’ÉFS -0,28 (7 645) 0,24 (11 127) 0,21 (11 130) 0,22 (11 130) 

Dossier des antécédents 

criminels 

-0,64 (7 645) 0,23 (11 127) 0,34 (11 130) 0,18 (11 130) 

Dossier sur la gravité des 

infractions 

-0,22 (7 645) 0,24 (11 126) 0,16 (11 129) 0,25 (11 129) 

Note totale de l’ÉFS -0,42 (7 645) 0,25 (11 127) 0,23 (11 130) 0,24 (11 130) 

Nota : ISR = Information statistique sur la récidive; ÉCNS = Échelle de classement par niveau de sécurité. 

La valeur entre parenthèses correspond à la taille de l’échantillon. Les caractères gras indiquent des corrélations significatives 

(p < 0,05). 

 

Tableau 14 

Analyses de la validité concourante : corrélations établies pour les délinquantes non 

autochtones 

 
Échelle d’ISR 

de substitution 

ÉCNS ÉCNS – 

adaptation au 

milieu carcéral 

ÉCNS – risque 

pour la 

sécurité 

Cotation globale de l’ÉFS -0,42 (2 007) 0,31 (2 525) 0,30 (2 526) 0,29 (2 526) 

Dossier des antécédents 

criminels 

-0,75 (2 007) 0,15 (2 524) 0,39 (2 525) 0,16 (2 525) 

Dossier sur la gravité des -0,32 (2 007) 0,35 (2 525) 0,30 (2 526) 0,35 (2 526) 
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infractions 

Note totale de l’ÉFS -0,61 (2 007) 0,28 (2 525) 0,40 (2 526) 0,29 (2 526) 

Nota : ISR = Information statistique sur la récidive; ÉCNS = Échelle de classement par niveau de sécurité. 

La valeur entre parenthèses correspond à la taille de l’échantillon. Les caractères gras indiquent des corrélations 

significatives (p < 0,05). 

 

Tableau 15 

Analyses de la validité concourante : corrélations établies pour les délinquantes autochtones 

 Échelle d’ISR 

de substitution 

ÉCNS ÉCNS – 

adaptation au 

milieu carcéral 

ÉCNS – 

risque pour la 

sécurité 

Cotation globale de l’ÉFS -0,37 (670) 0,25 (962) 0,29 (962) 0,24 (962) 

Dossier des antécédents 

criminels 

-0,74 (670) 0,17 (962) 0,27 (962) 0,15 (962) 

Dossier sur la gravité des 

infractions 

-0,34 (670) 0,24 (962) 0,22 (962) 0,23 (962) 

Note totale de l’ÉFS -0,60 (670) 0,24 (962) 0,28 (962) 0,22 (962) 

Nota : ISR = Information statistique sur la récidive; ÉCNS = Échelle de classement par niveau de sécurité. 

La valeur entre parenthèses correspond à la taille de l’échantillon. Les caractères gras indiquent des corrélations 

significatives (p < 0,05). 

 

corrélations établies avaient tendance à être plus faibles que dans le cas des délinquantes ou des 

délinquants non autochtones de sexe masculin (sauf en ce qui a trait à l’Échelle d’ISR de 

substitution, pour laquelle les corrélations établies avec l’ÉFS variaient encore de modérées à 

fortes). 

 

Lien entre les facteurs de risque statiques et dynamiques 

 Le lien entre l’ÉFS et la cotation des besoins résultant des facteurs dynamiques a également 

été examiné (voir le tableau 16). Un lien important a été constaté entre la cotation globale de 

l’ÉFS et celle des besoins résultant de ces facteurs (en utilisant la version initiale ou révisée de 

l’IDAFD). La cotation globale des facteurs dynamiques était également modérément liée au 

Dossier des antécédents criminels, au Dossier sur la gravité des infractions et à la somme de tous 

les éléments de l’ÉFS. La cotation globale de l’ÉFS (et de ses sous-échelles) ne présentait aucun 

lien significatif avec l’un ou l’autre des domaines de besoins particuliers associés aux facteurs 

dynamiques (évalués à l’aide de la version initiale de l’IDAFD), à l’exception de l’emploi, qui 

affichait un faible lien avec la cotation globale de l’ÉFS, le Dossier des antécédents criminels et 

la somme des éléments de l’ÉFS. En outre, un lien ténu a été établi entre la toxicomanie et le 
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Dossier des antécédents criminels. L’annexe C comprend les analyses effectuées, qui sont 

présentées en fonction du sexe des délinquants et de leur ascendance autochtone. Les résultats 

obtenus étaient grandement similaires pour l’ensemble des sous-groupes, mais les corrélations 

établies avaient tendance à être légèrement moins élevées dans le cas des délinquants 

autochtones (hommes ou femmes). 

 

Validité apparente : liens entre les éléments, les sous-échelles et le jugement global 

 Compte tenu de la politique en vigueur concernant la façon dont l’ÉFS doit être cotée, on 

s’attend à ce que tous les éléments et les sous-échelles soient liés au jugement global. 

L’importance des liens peut varier, étant donné que le JPS a pour but d’attribuer à certains 

éléments une pondération plus élevée qu’à d’autres selon les circonstances; néanmoins, il doit y 

avoir, à tout le moins, une certaine corrélation entre les éléments et le jugement global (sinon, 

ces éléments n’auront aucune incidence sur le jugement professionnel). Le tableau 17 montre en 

quoi les sous-échelles (et la somme de tous les éléments de l’ÉFS) sont liées au jugement global 

pour l’échantillon complet, de même que pour les sous-groupes. Des corrélations plus élevées 

indiquent probablement que les évaluateurs ont accordé une plus grande importance 

(consciemment ou non) à ces facteurs dans leur décision globale. Le Dossier des antécédents 

criminels et le Dossier sur la gravité des infractions présentaient une corrélation modérée avec la 

cotation globale de l’ÉFS. Les évaluateurs ont semblé attribuer à la gravité des infractions une 

pondération légèrement plus élevée qu’aux antécédents criminels, ce qui pourrait aussi 

s’expliquer par le fait que le Dossier sur la gravité des infractions contient presque deux fois plus 

d’éléments que le Dossier des antécédents criminels. Il est intéressant de souligner que le Dossier 

des antécédents criminels et le Dossier sur la gravité des infractions sont eux-mêmes  légèrement 

liés (r = 0,31, p < 0,001, n = 64 601). Enfin, la somme de tous les éléments s’est avérée être 

étroitement liée au jugement global, ce qui témoigne de la validité apparente générale de 

l’échelle. Autrement dit, les délinquants qui présentent plus de facteurs de risque sont 

généralement classés comme présentant un risque plus élevé. 
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Tableau 16 

Corrélation entre l’ÉFS et les facteurs dynamiques : échantillon complet 

 Cotation 

globale de 

l’ÉFS 

Dossier des 

antécédents 

criminels 

Dossier sur la 

gravité des 

infractions 

Total de 

l’ÉFS 

Ensemble des facteurs dynamiques 0,51 (63 722) 0,36 (63 721) 0,36 (63 723) 0,42 (63 723) 

Emploi 0,11 (61 065) 0,19 (61 064) 0,07 (61 066) 0,12 (61 066) 

Relations matrimoniales et 

familiales 

0,06 (60 150) 0,07 (60 149) 0,06 (60 150) 0,07 (60 151) 

Fréquentations et relations sociales 0,03 (60 375) 0,06 (60 374) 0,02 (60 375) 0,04 (60 376) 

Toxicomanie 0,07 (62 942) 0,11 (62 941) 0,05 (62 942) 0,08 (62 943) 

Comportement dans la collectivité 0,07 (59 985) 0,08 (59 984) 0,05 (59 985) 0,07 (59 986) 

Vie personnelle et affective  0,07 (62 699) 0,06 (62 698) 0,06 (62 699) 0,07 (62 700) 

Attitudes 0,06 (60 159) 0,06 (60 158) 0,04 (60 159) 0,06 (60 160) 

Nota : La valeur entre parenthèses correspond à la taille de l’échantillon. Les caractères gras indiquent des 

corrélations significatives (p < 0,05). 

 

Tableau 17 

Cotation globale de l’ÉFS : corrélation établie avec les sous-échelles 

Cotation globale de l’ÉFS Dossier des 

antécédents 

criminels 

Dossier sur la 

gravité des 

infractions 

Total de l’ÉFS 

(somme des 

éléments) 

Échantillon complet 0,39 (64 601) 0,46 (64 603) 0,52 (64 604) 

Délinquants sexuels 0,32 (11 621) 0,37 (11 622) 0,40 (11 622) 

Auteurs d’infractions graves avec violence 0,25 (12 118) 0,33 (12 118) 0,34 (12 118) 

Délinquants non violents 0,51 (40 282) 0,43 (40 283) 0,55 (40  284) 

Délinquants non autochtones de sexe masculin 0,37 (49 188) 0,44 (49 190) 0,50 (49 190) 

Délinquants autochtones de sexe masculin 0,29 (11 290) 0,38 (11 289) 0,48 (11 290) 

Délinquantes non autochtones 0,40 (2 578) 0,48 (2 579) 0,53 (2 579) 

Délinquantes autochtones 0,37 (975) 0,43 (975) 0,48 (975) 

Nota : La valeur entre parenthèses correspond à la taille de l’échantillon. Les caractères gras indiquent des 

corrélations significatives (p < 0,05). 

 

 En général, la tendance observée était semblable pour tous les sous-groupes examinés. La 

comparaison effectuée entre les délinquants sexuels, les auteurs d’infractions graves avec 

violence et les délinquants non violents a semblé mettre en lumière la plus grande influence 

qu’exercent le Dossier des antécédents criminels, le Dossier sur la gravité des infractions et la 

somme de tous les éléments sur la cotation globale des délinquants non violents (autrement dit, 
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les évaluateurs exercent un plus grand pouvoir discrétionnaire lorsqu’ils évaluent les délinquants 

sexuels et les délinquants violents ou encore ils sont plus fortement influencés par des facteurs 

externes non pris en compte dans l’ÉFS). De même, les corrélations observées dans le cas des 

délinquants autochtones (hommes ou femmes) étaient plus faibles que celles touchant leurs 

homologues non autochtones, ce qui donne à penser que les évaluateurs attribuent une 

pondération moins élevée aux éléments de l’ÉFS lorsque les délinquants sont d’origine 

autochtone. En ce qui concerne les délinquantes en général, les liens observés étaient semblables 

à ceux établis pour l’échantillon complet. En fait, les corrélations établies étaient négatives, ce 

qui laisse croire qu’en présence d’un plus grand nombre de facteurs de risque, le risque global 

évalué est plus faible. 

 

Lien entre les éléments et le jugement global 

L’annexe D présente le lien existant entre les 109 éléments dichotomiques et la cotation 

globale de l’ÉFS (exprimé à l’aide des valeurs de la SSC) pour l’échantillon complet, de même 

que pour l’échantillon divisés selon le sexe des délinquants et leur ascendance autochtone. Le 

tableau 18 fournit un résumé des liens présentés à l’annexe D. Pour l’échantillon complet, les 

sous-échelles du Dossier des antécédents criminels et du Dossier sur la gravité des infractions 

avaient une taille médiane de l’effet modérée, ce qui signifie qu’au moins la moitié des éléments 

de ces sous-échelles présentaient une corrélation modérée ou importante avec le jugement global. 

Tableau 18 

Résumé des valeurs de la SSC relativement aux liens existants entre les éléments et les cotes 

globales 

 Dossier des antécédents 

criminels 

Dossier sur la gravité des 

infractions 

Groupe Médiane Intervalle de 

variation 

Médiane Intervalle de 

variation 

Total 0,666 0,512 - 0,704 0,651 0,186 - 0,744 

Délinquants non 

autochtones 

0,662 0,521 - 0,707 0,659 0,221 - 0,742 

Délinquants autochtones 0,600 0,469 - 0,657 0,597 0,296 - 0,709 

Délinquantes non 

autochtones 

0,698 0,477 - 0,800 0,712 0,221 - 0,874 

Délinquantes 

autochtones 

0,662 0,319 - 0,760 0,644 0,094 - 0,791 
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Comme le coefficient d’efficacité statistique est élevé lorsqu’un échantillon d’une telle 

envergure est utilisé, seulement 3 des 109 éléments (3 %) présentaient un lien non significatif 

avec le jugement global de l’ÉFS. Ces éléments étaient : une condamnation pour l’infraction à 

l’origine de la peine actuelle (Dossier des antécédents criminels) et les infractions antérieures 

liées à la culture et à l’importation de drogues (Dossier sur la gravité des infractions). Bien que 

certains soient statistiquement significatifs, les éléments ont été considérés comme n’ayant aucun 

lien important avec l’évaluation globale du risque lorsque les valeurs de la SSC variaient 

entre 0,441 et 0,559, inclusivement. Sur les 38 éléments contenus dans le Dossier des 

antécédents criminels, seulement 6 (16 %) présentaient un lien non significatif avec l’évaluation 

globale, à savoir les 6 éléments se rapportant aux infractions à l’origine de la peine actuelle 

(5 variables mesurant le nombre de condamnations à l’origine de la peine actuelle et 1 visant à 

déterminer si la condamnation actuelle est attribuable à une infraction figurant à l’annexe). Sur 

les 71 éléments contenus dans le Dossier sur la gravité des infractions, seulement 5 (7 %) 

présentaient un lien non significatif avec l’évaluation globale, à savoir les infractions antérieures 

liées à la culture, au trafic et à l’importation de drogues, les infractions graves à l’origine de la 

peine actuelle et les condamnations actuelles pour incendie criminel. Il est intéressant de 

souligner que les 3 infractions liées au commerce de la drogue (culture, trafic et importation) 

semblent n’avoir aucune incidence importante sur l’évaluation globale lorsqu’elles comptent 

parmi les antécédents criminels, mais lorsqu’elles font partie des infractions à l’origine de la 

peine actuelle elles sont associées à des évaluations globales du risque nettement moins élevées. 

En outre, sur les 109 éléments, 4 présentaient une corrélation négative importante et 

significative avec l’évaluation du niveau global de risque. Ces éléments sont les suivants : 

infractions à l’origine de la peine actuelle liées à la culture de drogues (Dossier des antécédents 

criminels; SSC = 0,326), au trafic de drogues (Dossier des antécédents criminels; SSC = 0,319), 

à l’importation de drogues (Dossier des antécédents criminels; SSC = 0,186) et à un complot en 

vue de commettre l’un des crimes susmentionnés (Dossier des antécédents criminels; 

SSC = 0,439). En d’autres mots, la présence confirmée de ces éléments était associée à une 

cotation globale du risque moins élevé. 

Les éléments restants (84 % des éléments du Dossier des antécédents criminels et 93 % 

de ceux du Dossier sur la gravité des infractions) présentaient un lien important et significatif 

avec l’évaluation globale du risque lors de l’ÉFS. Cela donne à penser que les éléments contenus 
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dans les échelles du Dossier des antécédents criminels et du Dossier sur la gravité des infractions 

influencent, en général, le jugement global. Sur les 109 éléments examinés, 14 montraient une 

étroite corrélation avec l’évaluation globale. Ces éléments étaient tous tirés du Dossier sur la 

gravité des infractions : dans la catégorie des infractions antérieures, on retrouvait les éléments 

« Infractions antérieures », « Infractions antérieures graves », « Condamnation antérieure pour 

infractions avec violence », « Victimes étaient des personnes handicapées ou infirmes », 

« Trois victimes ou plus », « Deux victimes », « Une victime », « A proféré des menaces de 

violence envers la victime », « A menacé la victime avec une arme », « A usé d’une arme contre 

la victime », « Dommages psychologiques graves à la victime », « Dommages psychologiques 

modérés à la victime » et « Dommages psychologiques faibles à la victime », et le seul élément 

de la catégorie des infractions à l’origine de la peine actuelle était « Condamnation pour 

importation de drogues » (corrélation inverse). Dans l’ensemble, les résultats analytiques obtenus 

pour ces éléments donnent à penser que les délinquants qui ont commis des infractions avec 

violence par le passé ont fortement tendance à être classés comme présentant un risque plus 

élevé, alors que ceux dont l’infraction à l’origine de la peine actuelle est liée à l’importation de 

drogues sont davantage cotés comme présentant un « faible risque ». 

Analyses des sous-groupes 

Plutôt que d’examiner toutes les conclusions tirées concernant les sous-groupes, seules 

les différences notables observées par rapport à la tendance générale seront présentées (voir le 

tableau 18 et l’annexe D pour de plus amples renseignements). Les conclusions tirées dans le cas 

des délinquants non autochtones suivent les mêmes tendances que les résultats globaux, ce qui 

n’est pas étonnant, étant donné que ce groupe compte pour la majorité des cas étudiés dans les 

analyses globales. En ce qui concerne les délinquants autochtones de sexe masculin, la taille 

médiane de l’effet pour les éléments contenus dans les sous-échelles du Dossier des antécédents 

criminels et du Dossier sur la gravité des infractions était nettement inférieure à celle observée 

dans le cas des délinquants non autochtones de sexe masculin. De façon plus précise, les valeurs 

de la SSC de 100 (92 %) des 109 éléments étaient plus faibles chez les délinquants autochtones, 

ce qui représente une proportion plus élevée que celle à laquelle on pourrait s’attendre si les 

résultats étaient le fruit du hasard (p. ex., s’il n’y avait aucune différence, on pourrait s’attendre, 

sous l’effet du hasard, à ce que 50 % des valeurs soient plus faibles chez les délinquants 

autochtones et à ce que 50 % d’entre elles soient plus élevées). Il est intéressant de souligner que 
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dans le cas des délinquants autochtones, la taille de l’effet n’était jamais de grande ampleur. Cela 

donne à penser que les évaluateurs attribuent une pondération moins élevée aux éléments de 

l’ÉFS, dans leur jugement global, lorsque les délinquants sont d’origine autochtone. 

En ce qui concerne les délinquantes non autochtones, les évaluateurs avaient tendance à 

attribuer une pondération plus élevée aux éléments, dans leur jugement global, que celle 

accordée dans le cas des délinquants de sexe masculin (autochtones ou non). Dans le cas du 

Dossier des antécédents criminels et du Dossier sur la gravité des infractions, les tailles médianes 

de l’effet étaient nettement supérieures. Dans l’ensemble, 96 des 108 éléments (89 %) affichaient 

des valeurs de la SSC plus élevées pour les délinquantes non autochtones que celles observées 

pour l’échantillon complet
2
. En outre, beaucoup plus de tailles de l’effet de grande ampleur ont 

été observées dans le cas des délinquantes non autochtones : 16 dans le Dossier des antécédents 

criminels (42 %) et 38 dans le Dossier sur la gravité des infractions (54 %). Il semble que près de 

la moitié des éléments de l’ÉFS étaient fortement liés à l’évaluation globale du risque que 

présentent les délinquantes non autochtones. En ce qui concerne les délinquantes autochtones, les 

tailles de l’effet étaient légèrement inférieures à celles observées dans le cas de leurs homologues 

non autochtones, mais étaient très semblables aux résultats globaux  

 

Résumé 

Dans l’échantillon complet, 16 % des délinquants ont été classés comme présentant un 

faible risque à la suite de l’ÉFS, 42 % présentaient un risque modéré et 42 % étaient des détenus 

à risque élevé. Les auteurs d’infractions graves avec violence, les délinquants sexuels, les 

délinquants autochtones et les délinquants de sexe masculin sont tous plus susceptibles d’être 

classés comme présentant un risque élevé que leurs homologues (c.àd. les délinquants non 

violents, les délinquants non sexuels, les délinquants non autochtones et les délinquantes, 

respectivement). Cette tendance continue d’être observée, même après avoir pris en compte les 

éléments de l’ÉFS. 

L’évaluation globale du risque lors de l’ÉFS et la somme de tous les éléments de l’ÉFS 

sont liées aux cotes attribuées sur l’Échelle d’ISRR1 et l’Échelle d’ISR de substitution, de 

même que sur l’ÉCNS et ses sous-échelles. Une validité concourante particulièrement bonne a 

été démontrée entre la sous-échelle de l’ÉFS (Dossier des antécédents criminels) et les Échelles 

                                                 

2
Un élément n’a pas pu être examiné, dans la mesure où il n’a été jugé « présent » pour aucune des délinquantes. 
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d’ISRR1 et d’ISR de substitution. La cotation globale selon l’ÉFS était modérément liée à 

l’évaluation globale des facteurs de risque dynamiques, ce qui donne à penser que les 

délinquants à risque élevé sont également des délinquants ayant de très grands besoins. 

Cependant, une faible corrélation a été établie avec tout domaine individuel associé aux facteurs 

dynamiques. 

Comme on s’y attendait, les sous-échelles liées au Dossier des antécédents criminels et au 

Dossier sur la gravité des infractions présentaient une légère corrélation avec la cotation globale 

selon l’ÉFS, conformément à l’intention visée par l’échelle, ce qui témoigne de la validité 

apparente de cette dernière. Une pondération légèrement plus élevée a semblé être attribuée à la 

sous-échelle liée au Dossier sur la gravité des infractions comparativement à celle accordée à 

l’égard du Dossier des antécédents criminels. Comme on s’y attendait également, la plupart des 

éléments de l’ÉFS étaient liés aux jugements globaux portés à l’égard des risques. Plus de la 

moitié des éléments du Dossier des antécédents criminels et du Dossier sur la gravité des 

infractions présentaient un lien modéré ou important avec l’évaluation globale du risque (et la 

grande majorité d’entre eux montraient, à tout le moins, une faible corrélation avec le niveau de 

risque). La corrélation établie entre les éléments et l’évaluation globale des risques avait 

tendance à être plus faible dans le cas des délinquants autochtones de sexe masculin et plus 

élevée dans celui des délinquantes non autochtones. En ce qui concerne les délinquantes 

autochtones, les conclusions étaient semblables à celles tirées pour l’ensemble du groupe. 
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Discussion 

L’évaluation et la mise à jour périodiques des échelles de risque sont essentielles pour 

refléter les connaissances nouvellement acquises et s’assurer que les pratiques d’évaluation sont 

appropriées (Dawes et coll., 1989). La présente étude a examiné la validité conceptuelle de l’ÉFS 

afin de déterminer si l’échelle fonctionne comme prévu. En d’autres mots, les éléments et les 

sous-échelles influent-ils sur les cotes globales ? Les sous-échelles et les cotes globales sont-elles 

liées à d’autres mesures du risque utilisées par le SCC ? En faisant la synthèse des résultats, nous 

avons conclu que le Dossier des antécédents criminels et le Dossier sur la gravité des infractions 

fonctionnent en grande partie comme prévu. En général, les éléments du Dossier des antécédents 

criminels et du Dossier sur la gravité des infractions influent sur le sommaire global du risque. 

De plus, le sommaire du risque de l’ÉFS (ainsi que les sous-échelles) est lié aux cotes d’autres 

mesures du risque, comme l’échelle d’ISR-R1, l’Échelle d’ISR de substitution et l’ÉCNS (qui 

comprend deux sous-échelles, soit l’adaptation au milieu carcéral et le risque pour la sécurité). 

La constatation voulant que le Dossier sur la gravité des infractions fût plus étroitement lié à la 

sous-échelle du risque pour la sécurité de l’ÉCNS que le Dossier des antécédents criminels est 

logique puisque cette sous-échelle de l’ÉCNS est liée au risque pour le public (p. ex. gravité de 

l’infraction). Ces constatations sont similaires à celles de Motiuk (1997) dans son examen 

préliminaire de la validité conceptuelle de l’ÉFS. Il a été démontré que le Dossier des 

antécédents criminels, le Dossier sur la gravité des infractions et la cote globale de l’ÉFS ont une 

validité concourante avec la cote globale des besoins dynamiques. On peut en déduire que les 

délinquants à risque élevé sont plus susceptibles d’avoir de grands besoins. 

Les résultats encourageants pour l’échelle du Dossier sur la gravité des infractions étaient 

plutôt inattendus. On a constaté que la gravité des infractions était inversement liée à la récidive 

(p. ex., Quinsey et coll., 2006); cependant, il a été démontré que les éléments de l’échelle du 

Dossier sur la gravité des infractions étaient fortement liés aux cotes globales de risque de l’ÉFS 

et qu’ils convergeaient avec d’autres mesures du risque. Toutefois, un examen plus étroit du 

contenu de l’échelle du Dossier sur la gravité des infractions indique que la majorité des 

éléments pourrait mesurer la diversité criminelle plutôt que la gravité des infractions. Cette 

constatation expliquerait la validité concourante, étant donné que la diversité criminelle constitue 
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un prédicteur efficace de la récidive (p. ex., l’élément l’Échelle de psychopathie révisée relatif à 

la criminalité polymorphe; Hare, 2003).   

Les résultats concernant le Dossier des antécédents criminels, le Dossier sur la gravité des 

infractions et l’évaluation globale du risque se prêtent bien à la généralisation chez les 

délinquantes, mais les tailles d’effet étaient généralement plus faibles pour les délinquants 

autochtones de sexe masculin. Plus particulièrement, les éléments de l’ÉFS étaient liés aux cotes 

globales de risque de l’ÉFS des délinquants autochtones de sexe masculin, mais pas aussi 

fortement. En outre, les notes des sous-échelles et les cotes globales de risque de l’ÉFS ont 

démontré des tendances similaires, mais pas aussi fortes, de validité concourante à l’ensemble de 

l’échantillon. Les résultats pour les délinquantes autochtones sont généralement plus faibles que 

ceux sur les délinquantes non autochtones, mais étant donné que les résultats globaux concernant 

les délinquantes sont forts, les résultats des délinquantes autochtones étaient comparables à ceux 

de l’ensemble du groupe. 

Ensemble, ces résultats laissent entendre que, lorsqu’ils évaluent les délinquants 

autochtones, les évaluateurs accordent une moindre importance aux éléments de l’ÉFS. 

L’incidence de cette constatation peut être examinée de deux façons. Tout d’abord, les 

méta-analyses préliminaires ont laissé entendre que bon nombre des facteurs de risque, en 

particulier les antécédents criminels, seraient moins prédictifs de la récidive en ce qui concerne 

les délinquants autochtones (Babchishin, Blais et Helmus, 2012; Gutierrez, Wilson, Rugge et 

Bonta, 2013). Si les éléments de l’ÉFS ne sont pas aussi efficaces comme prédicteurs pour les 

délinquants autochtones, il serait donc approprié que les évaluateurs soient moins influencés par 

ces facteurs dans le cadre de leur jugement global. Toutefois, il est aussi possible que les 

évaluateurs accordent moins d’importance aux indicateurs individuels puisqu’ils basent leurs 

décisions sur les facteurs qui ne font pas partie de l’ÉFS. Bien que cette pratique soit appropriée 

(p. ex., s’ils tiennent compte de facteurs pertinents comme ceux qui sont liés aux antécédents 

sociaux), il est également possible que des facteurs inappropriés soient pris en considération et 

que, par conséquent, les évaluateurs prennent des décisions potentiellement partiales. La 

possibilité que le processus décisionnel comporte des partis pris ne peut être éliminée, surtout 

que les délinquants autochtones étaient considérablement plus susceptibles de se voir attribuer 

une cote plus élevée sur l’ÉFS, même en tenant compte des éléments de l’ÉFS. Pour avoir une 

meilleure compréhension de la façon dont l’ÉFS fonctionne en ce qui a trait aux délinquants 
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autochtones, il est nécessaire de mener une recherche sur la mesure dans laquelle l’ÉFS est liée 

aux résultats (p. ex., la récidive) et une telle recherche est en cours.   

De même, les résultats indiquent que l’on accorde moins d’importance aux éléments 

de l’ÉFS dans le processus décisionnel concernant les délinquants sexuels et les délinquants qui 

ont commis une infraction grave avec violence. Le Dossier des antécédents criminels et le 

Dossier sur la gravité des infractions semblent avoir une plus faible influence sur les cotes 

globales pour ces groupes que pour les délinquants non violents. De plus, les délinquants sexuels 

et les délinquants qui ont commis une infraction grave avec violence sont beaucoup plus 

susceptibles d’être évalués à risque élevé. Cela peut être attribuable en partie au fait que les 

sous-échelles de la Liste de contrôle des antécédents de délinquance sexuelle et du Dossier sur la 

gravité des infractions comprennent les types d’éléments qui indiquent que les délinquants qui 

ont commis une infraction grave avec violence et les délinquants sexuels correspondent à un plus 

grand nombre d’éléments et que, par conséquent, ils sont plus susceptibles d’être évalués à risque 

élevé. Toutefois, étant donné que les délinquants sexuels et les délinquants qui ont commis une 

infraction grave avec violence étaient plus susceptibles d’être évalués à risque élevé, même en 

tenant compte des notes totales selon l’ÉFS, il est aussi possible que les évaluateurs attribuent à 

ces délinquants des cotes élevées de risque simplement parce qu’il s’agit de délinquants qui ont 

commis une infraction grave avec violence ou de délinquants sexuels (c.-à-d. que même après 

vérification des notes selon  l’ÉFS, la gravité de l’infraction associée à une infraction sexuelle ou 

une infraction grave avec violence a une forte influence sur leur jugement). Cette situation peut 

être problématique, étant donné que la gravité de l’infraction chez les délinquants violents, en ce 

qui concerne le degré de préjudice subi par la victime, est inversement liée à la récidive (Quinsey 

et coll., 2006). Cependant, il est également important de noter que des antécédents criminels 

violents se sont avérés un important prédicteur de la récidive violente (Bonta, Law et Hanson, 

1998; Monahan, 1977). La recherche donne également à penser que les taux de récidive des 

délinquants sexuels comptent parmi les plus faibles de tous les types de délinquants (Langan et 

Levin, 2002) et ces taux sont considérablement plus faibles que ce que croit généralement le 

public (Levenson, Brannon, Fortney et Baker, 2007).   

Recommandations et commentaires sur l’ÉFS 

 La présente étude fournit des renseignements précieux sur la validité conceptuelle 

de l’ÉFS. Cependant, pour formuler des recommandations fermes sur la possibilité d’apporter 
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des modifications à l’échelle, il faut avoir une meilleure connaissance de l’utilité de l’échelle par 

rapport aux résultats, comme les décisions relatives à la mise en liberté et la récidive. 

Heureusement, une étude à ce sujet est en cours. Toutefois, d’ici là, il est possible d’utiliser les 

résultats de la présente étude pour proposer des améliorations à apporter à l’échelle.   

La somme de tous les éléments de l’ÉFS a démontré une plus grande validité concourante 

avec l’ISR-R1, l’ISR de substitution et la sous-échelle de l’ÉCNS concernant l’adaptation en 

milieu carcéral qu’avec la cote pour le risque global. Cette constatation soulève la question à 

savoir si une note totale serait plus utile qu’une cote pour le risque global. Cependant, l’examen 

de cette question nécessiterait la comparaison des deux méthodes en ce qui a trait à leur lien avec 

les résultats et de tenir compte d’autres considérations (p. ex., la nécessité d’un processus 

décisionnel souple). 

La présente étude révèle aussi que certains éléments des sous-échelles du Dossier des 

antécédents criminels et du Dossier sur la gravité des infractions pourraient être supprimés ou 

modifiés, à la lumière des résultats des futures recherches. Plus particulièrement, le Dossier des 

antécédents criminels comporte une section portant sur l’infraction à l’origine de la peine 

actuelle (six éléments) et ces éléments avaient des liens négligeables avec la cote de risque 

global selon l’ÉFS. Si ces éléments ne fournissent aucun renseignement unique en lien avec les 

résultats, ils pourraient être supprimés de l’échelle. En outre, les trois éléments évaluant les 

infractions liées au commerce de la drogue dans la peine actuelle (la culture, le trafic et 

l’importation) et l’élément portant sur les infractions de complot à l’origine de la peine actuelle 

étaient liés de façon significative à des niveaux de risque faible, ce qui est contraire à l’utilisation 

pour laquelle l’échelle a été conçue. Afin de simplifier et d’améliorer la validité conceptuelle, ces 

éléments pourraient être supprimés ou notés de façon inverse. De plus, les tendances relatives 

aux données manquantes indiquent que les évaluateurs sont moins en mesure d’évaluer les 

dommages psychologiques causés aux victimes, quoique lorsqu’ils ont déterminé la présence de 

ces dommages, ils étaient étroitement liés au niveau global de risque. Ces éléments pourraient 

aussi être supprimés étant donné qu’il est difficile de les évaluer, ou peut-être que des lignes 

directrices plus structurées permettant de les évaluer pourraient être élaborées.   

Bien que la plupart des autres éléments soient liés de façon significative à l’évaluation 

globale du risque, il est possible qu’il ne soit pas nécessaire de les conserver tous sur l’échelle. 

La plupart des échelles d’évaluation du risque comportent beaucoup moins d’éléments 
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que l’ÉFS; il est peu probable que tous les éléments contribuent de façon unique à l’examen du 

risque de récidive. Il serait donc possible d’éliminer de nombreux éléments (ce qui permettra aux 

employés du Service correctionnel de gagner du temps) sans compromettre l’utilité de l’échelle. 

De plus, certains éléments pourraient être regroupés par souci d’efficacité (p. ex., en regroupant 

les éléments concernant le commerce de la drogue ou bon nombre des éléments concernant les 

types d’infraction en un seul élément évaluant la polyvalence criminelle).  

Il est important de noter que toute décision de modifier l’ÉFS doit tenir compte non 

seulement des résultats de la présente étude et du projet de recherche à venir, mais aussi de toutes 

les préoccupations opérationnelles. Par exemple, il est possible que les renseignements associés à 

certains éléments soient importants pour le processus décisionnel et leur élimination pourrait 

entraîner des conséquences imprévues. Si c’est le cas, il serait possible d’envisager l’option de 

supprimer ces éléments de l’examen des risques statiques et de les ajouter à d’autres évaluations.  

 

Limites 

Bien que la présente étude fournisse une analyse approfondie de l’ÉFS, elle comporte 

aussi certaines limites. Comme il a déjà été mentionné, on ne peut tirer de conclusions fermes au 

sujet de l’utilité de l’ÉFS sans information sur son lien avec les résultats (p. ex., les décisions 

relatives à la mise en liberté et la récidive). En outre, étant donné la nature des échelles de 

jugement professionnel structuré (c.-à-d. que la cote finale selon l’ÉFS est laissée à la discrétion 

de l’évaluateur), il est impossible de vraiment savoir quels éléments ont été pris en considération 

et l’importance qu’on leur a accordée. Les tailles de l’effet indiquent que l’élément et les 

sous-échelles sont liés à l’évaluation globale, mais sans un accès direct aux processus cognitifs 

des évaluateurs, on ne peut pas écarter les autres explications. Par exemple, il est possible que les 

évaluateurs fondent leurs décisions sur des facteurs complètement différents liés aux éléments 

de l’ÉFS. Par conséquent, on ne peut dire avec certitude si les évaluateurs utilisent bel et bien 

l’échelle de la manière prévue (c.-à-d. en utilisant les cotes attribuées pour chacun des éléments 

pour orienter leur jugement global) ou tout simplement si leurs décisions convergent vers le 

contenu des éléments. 

En outre, il a été impossible dans le cadre de la présente étude de déterminer la qualité ou 

la fiabilité des cotes selon l’ÉFS. Les données s’appuyaient sur les évaluations effectuées par le 

personnel et il est impossible d’en vérifier l’exactitude. Par exemple, il nous a été impossible 
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d’établir le coefficient d’objectivité. Ce qui complique la question de la qualité des données, 

c’est que les évaluateurs disposent de peu de directives. Il n’existe aucune règle de codage claire 

pour les éléments; il y a de l’information supplémentaire associée à 11 des éléments seulement 

dans le menu « aide » du SGD et cette information n’est pas particulièrement détaillée. Des 

consultations informelles auprès des utilisateurs expérimentés de l’ÉFS ont fait ressortir des 

préoccupations concernant le manque d’uniformité dans l’utilisation de l’échelle et le manque de 

précisions quant à savoir si certains éléments devraient être intégrés à d’autres. Par exemple, s’il 

y a eu dommages psychologiques graves, l’évaluateur devrait-il aussi répondre « oui » aux 

catégories inférieures, soit dommages psychologiques modérés et faibles ? Il semblerait que ce 

soit le cas, étant donné que la présence d’autres éléments vise à indiquer un risque plus élevé 

(sinon, les dommages psychologiques faibles et graves seraient considérés comme étant 

équivalents). Cependant, l’examen des cotes attribuées à chacun des éléments révèle que les 

évaluateurs ne cochent pas systématiquement les catégories incluses (dommages psychologiques 

faibles et modérés) lorsqu’il est indiqué qu’il y a eu dommages psychologiques graves. 

L’examen des cotes attribuées aux éléments a aussi révélé d’autres résultats illogiques 

indiquant soit un manque de clarté au sujet des concepts mesurés, soit que les évaluateurs ne sont 

pas assez consciencieux. Par exemple, une petite partie des délinquants qui ont été évalués 

comme ayant déjà fait une tentative de meurtre a été évaluée comme n’ayant aucune infraction 

antérieure avec violence. De plus, quelques délinquants ayant commis un homicide ou une 

tentative de meurtre ont été évalués comme n’ayant aucune victime ou comme n’ayant causé 

aucun préjudice grave aux victimes. Ces observations donnent à penser que la qualité des cotes 

selon l’ÉFS est loin d’être parfaite. Ce « bruit » dans les données servirait à affaiblir les tailles de 

l’effet mesurées. Malheureusement, il n’a pas été possible dans le cadre de la présente étude 

d’évaluer de façon plus approfondie la qualité et la fiabilité des cotes selon l’ÉFS. La question 

devrait être examinée plus en détail dans le cadre de futures recherches et, idéalement, des règles 

de codage plus claires devraient être élaborées pour les éléments. 

Conclusions 

 Il s’agit de la première étude importante examinant la validité conceptuelle de l’ÉFS et la 

première étude sur le sujet depuis l’examen préliminaire de l’ÉFS mené par Motiuk (1997). Bien 

que la présente étude ait une portée limitée (c.-à-d. qu’il n’a pas été possible dans le cadre de 

cette étude d’examiner la fiabilité et la qualité des données) et l’interprétation qu’on peut en faire 
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soit également limitée (c.-à-d. que les résultats ne signifient pas nécessairement que les 

évaluateurs fondent sciemment leurs évaluations sur les éléments de l’ÉFS), de manière générale, 

les résultats donnent à penser que l’ÉFS fonctionne en grande partie comme prévu. C’est-à-dire 

que les cotes attribuées aux éléments en fonction du Dossier des antécédents criminels et du 

Dossier sur la gravité des infractions sont en lien avec l’évaluation globale des risques (à 

quelques exceptions près) et les sous-échelles et les cotes établissant le risque global sont liées 

aux autres mesures du risque. Cela est également le cas pour les délinquants autochtones et les 

délinquantes, bien que ces résultats semblent moins solides pour les délinquants autochtones de 

sexe masculin. Des recherches futures sont nécessaires pour examiner la corrélation entre 

de l’ÉFS et les résultats (p. ex., les décisions relatives à la mise en liberté et la récidive) et 

déterminer si on peut réduire le nombre d’éléments de l’échelle tout en conservant son utilité 

globale. 
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Annexes 
 

Annexe A : Texte d’aide supplémentaire dans le SGD pour les éléments de l’ÉFS 

N
o
 de 

l’élément 

Élément Texte d’aide dans le SGD 

 Dossier des antécédents criminels  

 Infractions antérieures – Tribunal de la jeunesse  

7 Infractions figurant aux annexes ? Infraction(s) mentionnée(s) à l’annexe I ou II de 

la LSCMLC 

 Infractions antérieures – Tribunal pour adultes  

32 Aucune période d’un an ou plus sans 

perpétration de crime ? 

Si le délinquant n’a connu aucune période d’un an 

ou plus sans perpétration d’un crime, veuillez 

inscrire « Oui » 

 Dossier sur la gravité des infractions  

 Infractions antérieures  

2 Infractions antérieures graves ? Infraction ayant causé la mort ou un dommage grave 

ou infraction grave en matière de drogue 

11 Condamnation pour infractions sexuelles ? Infraction à caractère sexuel, p. ex., infraction 

sexuelle à l’origine d’une condamnation pour 

meurtre, d’une introduction par effraction 

35 Durée de la peine – Entre cinq et neuf ans ? Peines dont la durée maximale est de 10 ans moins 

un jour 

36 Durée de la peine – Entre un jour et quatre ans ? Peines dont la durée maximale est de 5 ans moins un 

jour 

 Infractions à l’origine de la peine actuelle  

37 Infraction grave ? Infraction ayant causé la mort ou un dommage grave 

ou infraction grave en matière de drogue 

46 Condamnation pour infractions sexuelles ? Infraction à caractère sexuel, p. ex., infraction 

sexuelle à l’origine d’une condamnation pour 

meurtre, d’une introduction par effraction 
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Annexe B : Taux de réponse positive aux éléments de l’ÉFS et données manquantes 

N
o
 de 

l’élément 

Élément n de 

données 

manquantes 

% de 

données 

manquantes 

% de 

données 

présentes 

 Dossier des antécédents criminels (N = 64 605)    

 Infractions antérieures – Tribunal de la jeunesse    

1 Infractions antérieures – tribunal de la jeunesse ? 481 0,7 43,0 

2 Quinze condamnations ou plus ? 1 568 2,4 6,6 

3 Entre dix et quatorze condamnations ? 1 600 2,5 11,4 

4 Entre cinq et neuf condamnations ? 1 638 2,5 20,7 

5 Entre deux et quatre condamnations ? 1 672 2,6 33,7 

6 Une condamnation ? 1 676 2,6 41,6 

7 Infractions figurant aux annexes ? 1 180 1,8 18,6 

8 Décisions – Surveillance dans la collectivité ? 1 121 1,7 36,2 

9 Décisions – Garde en milieu ouvert ? 1 219 1,9 23,5 

10 Décisions – Garde en milieu fermé ? 1 141 1,8 24,3 

11 Manquement aux conditions pendant la surveillance dans la 

collectivité ? 

2 154 3,3 24,5 

12 Transfèrement disciplinaire d’un milieu ouvert à un milieu 

fermé ? 

3 156 4,9 5,0 

13 Rapports disciplinaires en milieu fermé ? 4 909 7,6 7,3 

14 Tentative d’évasion, évasion d’un milieu fermé ou délinquant 

illégalement en liberté ? 

2 233 3,4 5,5 

15 Transfèrement d’un milieu fermé à un établissement pour 

adultes ? 

1 717 2,6 1,9 

 Infractions antérieures – Tribunal pour adultes    

16 Infractions antérieures – tribunal pour adultes ? 62 < 0,1 80,6 

17 Quinze condamnations ou plus ? 106 0,2 30,6 

18 Entre dix et quatorze condamnations ? 108 0,2 41,4 

19 Entre cinq et neuf condamnations ? 112 0,2 57,6 

20 Entre deux et quatre condamnations ? 123 0,2 73,0 

21 Une condamnation ? 126 0,2 80,4 

22 Infractions figurant aux annexes ? 193 0,3 55,5 

23 Sanctions – Surveillance dans la collectivité ? 184 0,3 70,3 

24 Sanctions – Peines de ressort provincial ? 133 0,2 66,3 

25 Sanctions – Peines de ressort fédéral ? 94 0,1 22,8 

Suite du tableau à la page suivante 
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Annexe B (suite)    

N
o
 de 

l’élément 

Élément n de 

données 

manquantes 

% de 

données 

manquantes 

% de 

données 

présentes 

26 Manquement aux conditions pendant la surveillance dans la 

collectivité ? 

592 0,9 55,8 

27 Placement en isolement à la suite d’une infraction 

disciplinaire ? 

2 829 4,4 25,6 

28 Tentative d’évasion, évasion d’un milieu fermé ou délinquant 

illégalement en liberté ? 

400 0,6 20,7 

29 Reclassé à un niveau de sécurité plus élevé ? 1 401 2,2 14,1 

30 Manquement aux conditions de la mise en liberté ? 631 1,0 36,4 

31 Moins de six mois depuis la dernière condamnation ? 177 0,3 20,6 

32 Aucune période d’un an ou plus sans perpétration de crime ? 212 0,3 15,7 

 Infractions à l’origine de la peine actuelle    

33 Quinze condamnations ou plus ? 20 < 0,1 5,2 

34 Entre dix et quatorze condamnations ? 20 < 0,1 11,4 

35 Entre cinq et neuf condamnations ? 21 < 0,1 34,1 

36 Entre deux et quatre condamnations ? 24 < 0,1 75,2 

37 Une condamnation ? 28 < 0,1 99,7 

38 Infractions figurant aux annexes ? 39 < 0,1 73,2 

     

 Dossier sur la gravité des infractions (N = 64 605)    

 Infractions antérieures    

1 Infractions antérieures ? 48 < 0,1 84,3 

2 Infractions antérieures graves ? 109 0,2 62,6 

3 Condamnation pour culture de drogues ? 136 0,2 1,6 

4 Condamnation pour trafic de drogues ? 140 0,2 15,1 

5 Condamnation pour importation de drogues ? 142 0,2 0,5 

6 Condamnation pour incendie criminel ? 139 0,2 2,0 

7 Condamnation pour utilisation d’armes prohibées ? 316 0,5 8,8 

8 Condamnation pour décharge d’armes à feu ? 265 0,4 1,5 

9 Condamnation pour séquestration ou enlèvement ? 147 0,2 3,2 

10 Condamnation pour infractions avec violence (voies de fait, 

vol qualifié) ? 

123 0,2 52,0 

11 Condamnation pour infractions sexuelles ? 165 0,2 8,6 

12 Condamnation pour tentative de meurtre ? 126 0,2 0,5 

13 Condamnation pour homicide ? 123 0,2 0,9 
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Suite du tableau à la page suivante    

Annexe B (suite)    

N
o
 de 

l’élément 

Élément n de 

données 

manquantes 

% de 

données 

manquantes 

% de 

données 

présentes 

14 Condamnation pour complot en vue de commettre l’un des 

crimes susmentionnés ? 

175 0,3 2,6 

15 Condamnation pour introduction par effraction et perpétration 

d’un des crimes susmentionnés ? 

382 0.6 6.7 

16 Victimes étaient des enfants ? 1 255 1,9 7,1 

17 Victimes étaient des personnes handicapées ou infirmes ? 1 421 2,2 0,7 

18 Victimes étaient des personnes âgées ? 1 581 2,4 1,8 

19 Trois victimes ou plus ? 897 1,4 30,6 

20 Deux victimes ? 953 1,5 39,8 

21 Une victime ? 978 1,5 55,1 

22 A abusé de son pouvoir, de sa situation et/ou de son autorité ? 1 145 1,8 16,8 

23 A proféré des menaces de violence envers la victime ? 2 223 3,4 40,2 

24 A menacé la victime avec une arme ? 3 335 5,2 24,7 

25 A usé de violence sur la victime ? 1 124 1,7 44,0 

26 A usé une arme contre la victime ? 2 857 4,4 16,4 

27 A causé la mort de la victime ? 199 0,3 1,3 

28 Lésions graves (blessures, mutilations, défigurement) – 

victime ? 

3 143 4,9 10,0 

29 Lésions légères (coups, gifles) – victime ? 2 607 4,0 40,7 

30 Dommages psychologiques graves à la victime ? 7 082 11,0 11,8 

31 Dommages psychologiques modérés à la victime ? 6 934 10,7 25,6 

32 Dommages psychologiques faibles à la victime ? 6 387 9,9 34,3 

33 Durée de la peine – Plus de 24 ans ? 96 0,1 0,2 

34 Durée de la peine – Entre 10 et 24 ans ? 101 0,2 1,7 

35 Durée de la peine – Entre cinq et neuf ans ? 106 0,2 7,3 

36 Durée de la peine – Entre un jour et quatre ans ? 169 0,3 72,2 

 Infractions à l’origine de la peine actuelle    

37 Infraction grave à l’origine de la peine actuelle ? 11 < 0,1 78,7 

38 Condamnation pour culture de drogues ? 27 < 0,1 2,0 

39 Condamnation pour trafic de drogues ? 25 < 0,1 17,2 

40 Condamnation pour importation de drogues ? 38 < 0,1 2,8 

41 Condamnation pour incendie criminel ? 20 < 0,1 1,2 

42 Condamnation pour utilisation d’armes prohibées ? 86 0,1 8,5 
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Suite du tableau à la page suivante    

Annexe B (suite)    

N
o
 de 

l’élément 

Élément n de 

données 

manquantes 

% de 

données 

manquantes 

% de 

données 

présentes 

43 Condamnation pour décharge d’armes à feu ? 48 < 0,1 2,5 

44 Condamnation pour séquestration ou enlèvement ? 43 < 0,1 5,4 

45 Condamnation pour infractions avec violence (voies de fait, 

vol qualifié) ? 

30 < 0,1 41,4 

46 Condamnation pour infractions sexuelles ? 37 < 0,1 13,8 

47 Condamnation pour tentative de meurtre ? 31 < 0,1 1,4 

48 Condamnation pour homicide ? 15 < 0,1 6,9 

49 Condamnation pour complot en vue de commettre l’un des 

crimes susmentionnés ? 

83 0,1 5,2 

50 Condamnation pour introduction par effraction et perpétration 

d’un des crimes susmentionnés ? 

54 < 0,1 4,9 

51 Victimes étaient des enfants ? 174 0,3 11,4 

52 Victimes étaient des personnes handicapées ou infirmes ? 283 0,4 1,2 

53 Victimes étaient des personnes âgées ? 364 0,6 3,4 

54 Trois victimes ou plus ? 164 0,2 17,4 

55 Deux victimes ? 173 0,3 29,5 

56 Une victime ? 185 0,3 59,6 

57 A abusé de son pouvoir, de sa situation et/ou de son autorité ? 156 0,2 21,4 

58 A proféré des menaces de violence envers la victime ? 642 1,0 38,0 

59 A menacé la victime avec une arme ? 858 1,3 26,9 

60 A usé de violence sur la victime ? 216 0,3 35,5 

61 A usé une arme contre la victime ? 415 0,6 18,5 

62 A causé la mort de la victime ? 39 < 0,1 8,6 

63 Lésions graves (blessures, mutilations, défigurement) – 

victime ? 

448 0,7 16,2 

64 Lésions légères (coups, gifles) – victime ? 460 0,7 25,0 

65 Dommages psychologiques graves à la victime ? 3 532 5,5 26,9 

66 Dommages psychologiques modérés à la victime ? 3 537 5,5 30,7 

67 Dommages psychologiques faibles à la victime ? 3 154 4,9 32,4 

68 Durée de la peine – Plus de 24 ans ? 17 < 0,1 3,7 

69 Durée de la peine – Entre 10 et 24 ans ? 17 < 0,1 6,3 

70 Durée de la peine – Entre cinq et neuf ans ? 19 < 0,1 21,1 

71 Durée de la peine – Entre un jour et quatre ans ? 32 < 0,1 98,9 
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Annexe C : Relation entre le risque statique et le besoin dynamique 

 

Tableau C1. Corrélation entre l’ÉFS et les facteurs dynamiques : Délinquants non autochtones de sexe masculin 

 Cotation globale 

de l’ÉFS 

Dossier des 

antécédents 

criminels 

Dossier sur la 

gravité des 

infractions 

Total de l’ÉFS 

Ensemble des 

facteurs 

dynamiques 

0,50 (48 535) 0,35 (48 535) 0,35 (48 536) 0,42 (48 536) 

Emploi 0,10 (46 338) 0,18 (46 338) 0,05 (46 339) 0,11 (46 339) 

Relations 

matrimoniales et 

familiales 

0,05 (45 657) 0,06 (45 657) 0,05 (45 658) 0,06 (45 658) 

Fréquentations et 

relations sociales 
0,03 (45 828) 0,05 (45 828) 0,02 (45 829) 0,03 (45 829) 

Toxicomanie 0,06 (47 979) 0,10 (47 979) 0,04 (47 980) 0,08 (47 980) 

Comportement dans 

la collectivité 
0,07 (45 552) 0,08 (45 552) 0,04 (45 553) 0,07 (45 553) 

Vie personnelle et 

affective  
0,07 (47 808) 0,06 (47 808) 0,05 (47 809) 0,07 (47 809) 

Attitudes 0,06 (45 705) 0,06 (45 705) 0,04 (45 706) 0,06 (45 706) 

Nota : La valeur entre parenthèses correspond à la taille de l’échantillon. Les caractères gras indiquent des 

corrélations significatives (p < 0,05). 
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Tableau C2. Corrélation entre l’ÉFS et les facteurs dynamiques : Délinquants autochtones de sexe masculin 

 Cotation globale 

de l’ÉFS 

Dossier des 

antécédents 

criminels 

Dossier sur la 

gravité des 

infractions 

Total de l’ÉFS 

Ensemble des 

facteurs 

dynamiques 

0,39 (11 140) 0,24 (11 140) 0,26 (11 140) 0,30 (11 140) 

Emploi 0,09 (10 842) 0,18 (10 842) 0,05 (10 842) 0,10 (10 842) 

Relations 

matrimoniales et 

familiales 

0,04 (10 674) 0,07 (10 674) 0,04 (10 673) 0,07 (10 674) 

Fréquentations et 

relations sociales 

0,01 (10 701) 0,06 (10 701) -0,002 (10 700) 0,02 (10 701) 

Toxicomanie 0,06 (10 984) 0,19 (10 984) 0,04 (10 983) 0,07 (10 984) 

Comportement dans 

la collectivité 
0,02 (10 630) 0,06 (10 630) 0,01 (10 629) 0,04 (10 630) 

Vie personnelle et 

affective  
0,05 (10 930) 0,06 (10 930) 0,06 (10 929) 0,07 (10 930) 

Attitudes 0,04 (10 640) 0,07 (10 640) 0,04 (10 639) 0,05 (10 640) 

Nota :La valeur entre parenthèses correspond à la taille de l’échantillon. Les caractères gras indiquent des 

corrélations significatives (p < 0,05). 
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Tableau C3. Corrélation entre l’ÉFS et les facteurs dynamiques : Délinquantes non autochtones 

 Cotation globale 

de l’ÉFS 

Dossier des 

antécédents 

criminels 

Dossier sur la 

gravité des 

infractions 

Total de l’ÉFS 

Ensemble des 

facteurs 

dynamiques 

0,52 (2 535) 0,39 (2 534) 0,40 (2 535) 0,48 (2 535) 

Emploi 0,10 (2 429) 0,20 (2 428) 0,08 (2 429) 0,16 (2 429) 

Relations 

matrimoniales et 

familiales 

0,05 (2 390) 0,09 (2 389) 0,03 (2 390) 0,08 (2 390) 

Fréquentations et 

relations sociales 

0,01 (2 403) 0,03 (2 402) 0,05 (2 403) 0,05 (2 403) 

Toxicomanie 0,07 (2 496) 0,09 (2 495) 0,06 (2 496) 0,08 (2 496) 

Comportement dans 

la collectivité 

0,01 (2 384) 0,03 (2 383) 0,02 (2 384) 0,03 (2 384) 

Vie personnelle et 

affective  
0,09 (2 489) 0,04 (2 488) 0,07 (2 489) 0,06 (2 489) 

Attitudes 0,02 (2 388) 0,02 (2 387) 0,06 (2 388) 0,04 (2 388) 

Nota :La valeur entre parenthèses correspond à la taille de l’échantillon. Les caractères gras indiquent des 

corrélations significatives (p < 0,05). 
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Tableau C4. Corrélation entre l’ÉFS et les facteurs dynamiques : Délinquantes autochtones 

 Cotation globale 

de l’ÉFS 

Dossier des 

antécédents 

criminels 

Dossier sur la 

gravité des 

infractions 

Total de l’ÉFS 

Ensemble des 

facteurs 

dynamiques 

0,40 (963) 0,23 (963) 0,31 (963) 0,33 (963) 

Emploi 0,12 (924) 0,11 (924) 0,08 (924) 0,11 (924) 

Relations 

matrimoniales et 

familiales 

0,07 (904) 0,05 (904) 0,04 (904) 0,05 (904) 

Fréquentations et 

relations sociales 

-0,04 (914) 0,01 (914) -0,01 (914) -0,003 (914) 

Toxicomanie 0,07 (940) 0,06 (940) 0,01 (940) 0,04 (940) 

Comportement dans 

la collectivité 

0,02 (896) 0,02 (896) 0,03 (896) 0,02 (896) 

Vie personnelle et 

affective  

0,04 (936) 0,01 (936) 0,03 (936) 0,02 (936) 

Attitudes 0,01 (904) -0,06 (904) 0,01 (904) -0,02 (904) 

Nota :La valeur entre parenthèses correspond à la taille de l’échantillon. Les caractères gras indiquent  

des corrélations significatives (p < 0,05). 
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Annexe D : Relation entre les notes attribuées aux éléments et la cotation globale de l’ÉFS (valeurs de la SSC) 

 

Élément 
Échantillon total Délinquants non 

autochtones de 

sexe masculin 

Délinquants 

autochtones de 

sexe masculin 

Délinquantes 

non autochtones 

Délinquantes 

autochtones 

Dossier des antécédents criminels      

Infractions antérieures – Tribunal de la jeunesse 
     

Infractions antérieures – tribunal de la jeunesse ? 0,636 (64 123)
c
 0,627 (48 806)

c
 0,573 (11 216)

c
 0,646 (2 570)

b
 0,650 (967)

b
 

Quinze condamnations ou plus ? 0,678 (63 036)
b
 0,677 (47 941)

b 0,597 (11 024)
c 0,720 (2 551)

a 0,701 (960)
b 

Entre dix et quatorze condamnations ? 0,665 (63 004)
b
 0,662 (47 916)

b 0,586 (11 018)
c 0,711 (2 550)

a 0,709 (960)
b 

Entre cinq et neuf condamnations ? 0,656 (62 966)
b
 0,650 (47 882)

b 0,583 (11 013)
c 0,699 (2 550)

b 0,695 (961)
b 

Entre deux et quatre condamnations ? 0,643 (62 932)
b
 0,634 (47 860)

c 0,574 (11 002)
c 0,676 (2 549)

b 0,672 (961)
b 

Une condamnation ? 0,634 (62 928)
c
 0,624 (47 857)

c 0,571 (11 002)
c 0,644 (2 547)

b 0,650 (961)
b 

Infractions figurant aux annexes ? 0,644 (63 424)
b
 0,639 (48 263)

c 0,582 (11 091)
c 0,671 (2 558)

b 0,684 (956)
b 

Décisions – Surveillance dans la collectivité ? 0,632 (63 483)
c
 0,623 (48 325)

c 0,560 (11 088)
c 0,645 (2 556)

b 0,661 (956)
b 

Décisions – Garde en milieu ouvert ? 0,642 (63 385)
b
 0,634 (48 271)

c 0,577 (11 054)
c 0,707 (2 553)

b 0,691 (952)
b 

Décisions – Garde en milieu fermé ? 0,654 (63 463)
b
 0,649 (48 330)

b 0,592 (11 058)
c 0,696 (2 563)

b 0,672 (957)
b 

Manquement aux conditions pendant la surveillance 

dans la collectivité ? 
0,650 (62 450)

b
 0,644 (47 492)

b 0,576 (10 904)
c 0,700 (2 546)

b 0,696 (952)
b 

Transfèrement disciplinaire d’un milieu ouvert à un 

milieu fermé ? 
0,672 (61 448)

b
 0,670 (46 871)

b 0,604 (10 568)
c 0,770 (2 539)

a 0,706 (935)
b 

Rapports disciplinaires en milieu fermé ? 0,680 (59 695)
b
 0,678 (45 562)

b 0,611 (10 167)
c 0,748 (2 522)

a 0,720 (924)
a 

Tentative d’évasion, évasion d’un milieu fermé ou 

délinquant illégalement en liberté ? 
0,668 (62 371)

b
 0,662 (47 431)

b 0,601 (10 886)
c 0,774 (2 551)

a 0,669 (950)
b 

Transfèrement d’un milieu fermé à un établissement 

pour adultes ? 
0,675 (62 887)

b
 0,667 (47 875)

b 0,618 (10 952)
c 0,666 (2 555)

b 0,760 (951)
a 

Suite du tableau à la page suivante 
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Annexe D (suite) 
     

 

Élément 
Échantillon total Délinquants non 

autochtones de 

sexe masculin 

Délinquants 

autochtones de 

sexe masculin 

Délinquantes 

non autochtones 

Délinquantes 

autochtones 

Infractions antérieures – Tribunal pour adultes      

Infractions antérieures – tribunal pour adultes ? 0,678 (64 542)
b
 0,672 (49 147)

b
 0,629 (11 279)

c
 0,680 (2 576)

b
 0,624 (972)

c
 

Quinze condamnations ou plus ? 0,692 (64 498)
b
 0,692 (49 113)

b
 0,634 (11 274)

c
 0,744 (2 572)

a
 0,663 (971)

b
 

Entre dix et quatorze condamnations ? 0,689 (64 496)
b
 0,688 (49 111)

b
 0,631 (11 274)

c
 0,739 (2 572)

a
 0,653 (971)

b
 

Entre cinq et neuf condamnations ? 0,687 (64 492)
b 0,683 (49 108)

b 0,631 (11 273)
c 0,725 (2 572)

a 0,662 (971)
b 

Entre deux et quatre condamnations ? 0,685 (64 481)
b 0,678 (49 099)

b 0,635 (11 272)
c 0,697 (2 572)

b 0,648 (971)
b 

Une condamnation ? 0,679 (64 478)
b 0,672 (49 097)

b 0,629 (11 271)
c 0,686 (2 572)

b 0,626 (971)
c 

Infractions figurant aux annexes ? 0,689 (64 411)
b 0,682 (49 046)

b 0,657 (11 262)
b 0,711 (2 571)

a 0,659 (966)
b 

Sanctions – Surveillance dans la collectivité ? 0,671 (64 420)
b 0,668 (49 050)

b 0,622 (11 261)
c 0,691 (2 573)

b 0,659 (968)
b 

Sanctions – Peines de ressort provincial ? 0,689 (64 471)
b 0,680 (49 093)

b 0,656 (11 267)
b 0,719 (2 572)

a 0,664 (971)
b 

Sanctions – Peines de ressort fédéral ? 0,688 (64 510)
b 0,690 (49 122)

b 0,643 (11 273)
b 0,741 (2 576)

a 0,723 (971)
a 

Manquement aux conditions pendant la surveillance 

dans la collectivité ? 
0,688 (64 012)

b 0,684 (48 715)
b 0,637 (11 205)

c 0,721 (2 563)
a 0,664 (962)

b 

Placement en isolement à la suite d’une infraction 

disciplinaire ? 
0,704 (61 775)

b 0,707 (47 065)
b 0,647 (10 708)

b 0,759 (2 531)
a 0,676 (926)

b 

Tentative d’évasion, évasion d’un milieu fermé ou 

délinquant illégalement en liberté ? 
0,657 (64 204)

b 0,657 (48 872)
b 0,600 (11 229)

c 0,758 (2 568)
a 0,646 (968)

b 

Reclassé à un niveau de sécurité plus élevé ? 0,701 (63 203)
b 0,702 (48 167)

b 0,640 (10 979)
b 0,800 (2 547)

a 0,741 (951)
a 

Manquement aux conditions de la mise en liberté ? 0,667 (63 973)
b 0,668 (48 693)

b 0,618 (11 187)
c 0,717 (2 566)

a 0,678 (960)
b 

Moins de six mois depuis la dernière condamnation ? 0,648 (64 427)
b 0,647 (49 071)

b 0,593 (11 254)
c 0,677 (2 565)

b 0,591 (969)
c 

Aucune période d’un an ou plus sans perpétration de 

crime ? 
0,653 (64 392)

b 0,649 (49 031)
b 0,599 (11 259)

c 0,643 (2 569)
b 0,576 (966)

c 

Suite du tableau à la page suivante 
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Annexe D (suite)      

 

Élément 
Échantillon total Délinquants non 

autochtones de 

sexe masculin 

Délinquants 

autochtones de 

sexe masculin 

Délinquantes 

non autochtones 

Délinquantes 

autochtones 

Infractions à l’origine de la peine actuelle      

Quinze condamnations ou plus ? 0,512 (64 584)
d
 0,529 (49 180)

d
 0,478 (11 286)

d
 0,552 (2 577)

d
 0,514 (973)

d
 

Entre dix et quatorze condamnations ? 0,513 (64 584)
d 0,528 (49 180)

d 0,469 (11 286)
d
 0,559 (2 577)

d 0,514 (973)
d 

Entre cinq et neuf condamnations ? 0,529 (64 583)
d 0,541 (49 180)

d 0,486 (11 286)
d
 0,571 (2 577)

c 0,490 (973)
d
 

Entre deux et quatre condamnations ? 0,542 (64 580)
d 0,551 (49 180)

d 0,497 (11 283)
d
 0,613 (2 577)

c 0,461 (973)
d 

Une condamnation ? 0,530 (64 576)
d 0,521 (49 180)

d 0,563 (11 283)
c
 0,477 (2 577)

d 0,319 (973)
b
 

Infractions figurant aux annexes ? 0,537 (64 565)
d 0,528 (49 180)

d 0,547 (11 283)
d
 0,538 (2 574)

d 0,545 (972)
d 

      

Dossier sur la gravité des infractions      

Infractions antérieures      

Infractions antérieures ? 0,716 (64 556)
a
 0,699 (49 148)

b
 0,709 (11 287)

b
 0,680 (2 577)

b
 0,699 (974)

b
 

Infractions antérieures graves ? 0,714 (64 195)
a
 0,701 (49 097)

b 0,695 (11 280)
b 0,717 (2 575)

a 0,702 (974)
b 

Condamnation pour culture de drogues ? 0,489 (64 468)
d
 0,496 (49 075)

d 0,477 (11 276)
d 0,514 (2 575)

d 0,410 (973)
c 

Condamnation pour trafic de drogues ? 0,543 (64 464)
d
 0,553 (49 073)

d 0,514 (11 275)
d 0,613 (2 575)

c 0,518 (972)
d 

Condamnation pour importation de drogues ? 0,474 (64 462)
d
 0,498 (49 070)

d 0,485 (11 275)
d 0,463 (2 575)

d 0,094 (973)
a 

Condamnation pour incendie criminel ? 0,651 (64 465)
b
 0,656 (49 075)

b 0,578 (11 273)
c 0,765 (2 575)

a 0,781 (973)
a 

Condamnation pour utilisation d’armes prohibées ? 0,666 (64 288)
b
 0,669 (48 935)

b 0,601 (11 245)
c 0,757 (2 573)

a 0,726 (966)
a 

Condamnation pour décharge d’armes à feu ? 0,661 (64 339)
b
 0,659 (48 980)

b 0,595 (11 245)
c 0,735 (2 574)

a 0,614 (971)
c 

Condamnation pour séquestration ou enlèvement ? 0,688 (64 457)
b
 0,693 (49 068)

b 0,628 (11 272)
c 0,813 (2 575)

a 0,672 (973)
b 

Condamnation pour infractions avec violence (voies de 

fait, vol qualifié) ? 
0,711 (64 481)

a
 0,698 (49 086)

b 0,679 (11 277)
b 0,746 (2 575)

a 0,712 (974)
a 

Condamnation pour infractions sexuelles ? 0,698 (64 439)
b
 0,695 (49 056)

b 0,635 (11 266)
c 0,759 (2 575)

a 0,664 (973)
b 

Suite du tableau à la page suivante      
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Annexe D (suite)      

 

Élément 
Échantillon total Délinquants non 

autochtones de 

sexe masculin 

Délinquants 

autochtones de 

sexe masculin 

Délinquantes 

non autochtones 

Délinquantes 

autochtones 

Condamnation pour tentative de meurtre ? 0,699 (64 478)
b
 0,694 (49 087)

b 0,660 (11 276)
b 0,680 (2 574)

b 0,701 (972)
b 

Condamnation pour homicide ? 0,702 (64 481)
b
 0,692 (49 088)

b 0,641 (11 276)
b 0,793 (2 575)

a 0,761 (973)
a 

Condamnation pour complot en vue de commettre l’un 

des crimes susmentionnés ? 
0,580 (64 429)

c
 0,589 (49 048)

c
 0,573 (11 267)

c
 0,727 (2 574)

a
 0,410 (971)

c
 

Condamnation pour introduction par effraction et 

perpétration d’un des crimes susmentionnés ? 
0,629 (64 422)

c 0,626 (48 891)
c 0,600 (11 219)

c 0,816 (2 573)
a 0,596 (972)

c
 

Victimes étaient des enfants ? 0,685 (63 349)
b 0,688 (48 253)

b 0,614 (11 015)
c 0,712 (2 565)

a 0,679 (958)
b 

Victimes étaient des personnes handicapées ou infirmes 

? 

0,719 (63 183)
a 0,737 (48 106)

a 0,619 (11 010)
c 0,596 (2 561)

c 0,719 (952)
a 

Victimes étaient des personnes âgées ? 0,684 (63 023)
b 0,685 (47 985)

b 0,627 (10 978)
c 0,801 (2 557)

a 0,637 (946)
c 

Trois victimes ou plus ? 0,732 (63 707)
a 0,726 (48 482)

a 0,681 (11 140)
b 0,778 (2 563)

a 0,732 (956)
a 

Deux victimes ? 0,732 (63 651)
a 0,724 (48 442)

a 0,686 (11 126)
b 0,759 (2 562)

a 0,703 (956)
b 

Une victime ? 0,730 (63 626)
a 0,718 (48 424)

a 0,702 (11 123)
b 0,738 (2 559)

a 0,713 (954)
a 

A abusé de son pouvoir, de sa situation et/ou de son 

autorité ? 
0,675 (63 459)

b 0,676 (48 304)
b 0,610 (11 072)

c 0,755 (2 566)
a 0,669 (953)

b 

A proféré des menaces de violence envers la victime ? 0,718 (62 381)
a 0,709 (47 466)

b 0,673 (10 874)
b 0,773 (2 549)

a 0,716 (936)
a 

A menacé la victime avec une arme ? 0,712 (61 269)
a 0,707 (46 579)

b 0,656 (10 675)
b 0,768 (2 541)a 0,740 (924)

a 

A usé de violence sur la victime ? 0,710 (63 480)
a 0,697 (48 271)

b 0,675 (11 126)
b 0,736 (2 563)

a 0,716 (958)
a 

A usé une arme contre la victime ? 0,698 (61 747)
b
 0,689 (46 962)

b
 0,647 (10 744)

b
 0,737 (2 548)

a
 0,710 (939)

a
 

A causé la mort de la victime ? 0,684 (64 405)
b 0,677 (49 024)

b 0,624 (11 267)
c 0,748 (2 574)

a 0,723 (972)
a 

Lésions graves (blessures, mutilations, défigurement) – 

victime ? 
0,708 (61 461)

b 0,698 (46 730)
b 0,653 (10 698)

b 0,750 (2 550)
a 0,729 (936)

a 

Lésions légères (coups, gifles) – victime ? 0,701 (61 997)
b 0,690 (46 997)

b 0,658 (10 961)
b 0,721 (2 543)

a 0,691 (943)
b 

Dommages psychologiques graves à la victime ? 0,744 (57 522)
a 0,742 (43 448)

a 0,678 (10 143)
b 0,824 (2 509)

a 0,791 (897)
a 
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Suite du tableau à la page suivante      

Annexe D (suite)      

 

Élément 
Échantillon total Délinquants non 

autochtones de 

sexe masculin 

Délinquants 

autochtones de 

sexe masculin 

Délinquantes 

non autochtones 

Délinquantes 

autochtones 

Dommages psychologiques modérés à la victime ? 0,733 (57 670)
a 0,725 (43 423)

a 0,678 (10 323)
b 0,797 (2 501)

a 0,705 (891)
b 

Dommages psychologiques faibles à la victime ? 0,712 (58 217)
a 0,705 (43 840)

b 0,654 (10 463)
b 0,741 (2 490)

a 0,696 (886)
b 

Durée de la peine – Plus de 24 ans ? 0,672 (64 508)
b 0,672 (49 111)

b 0,635 (11 278)
c - - 

Durée de la peine – Entre 10 et 24 ans ? 0,700 (64 503)
b 0,705 (49 109)

b 0,639 (11 275)
c 0,874 (2 577)

a 0,613 (973)
c 

Durée de la peine – Entre cinq et neuf ans ? 0,688 (64 498)
b 0,690 (49 106)

b 0,640 (11 274)
b 0,788 (2 576)

a 0,781 (973)
a 

Durée de la peine – Entre un jour et quatre ans ? 0,706 (64 435)
b 0,693 (49 060)

b 0,687 (11 267)
b 0,704 (2 571)

b 0,679 (969)
b 

Infractions à l’origine de la peine actuelle      

Infraction grave ? 0,533 (64 593)
d
 0,523 (49 184)

d
 0,556 (11 287)

d
 0,540 (2 578)

d
 0,562 (974)

c
 

Condamnation pour culture de drogues ? 0,326 (64 577)
b
 0,332 (49 173)

b
 0,360 (11 285)

b
 0,412 (2 577)

c
 0,440 (973)

c
 

Condamnation pour trafic de drogues ? 0,319 (64 579)
b
 0,326 (49 172)

b 0,346 (11 287)
b 0,412 (2 577)

c 0,309 (974)
b 

Condamnation pour importation de drogues ? 0,186 (64 566)
a 0,221 (49 161)

a 0,296 (11 284)
b 0,221 (2 578)

a 0,116 (974)
a 

Condamnation pour incendie criminel ? 0,524 (64 584)
d 0,525 (49 176)

d 0,518 (11 287)
d 0,650 (2 578)

b 0,558 (974)
d 

Condamnation pour utilisation d’armes prohibées ? 0,577 (64 518)
c 0,583 (49 124)

c 0,524 (11 279)
d 0,656 (2 576)

b 0,633 (971)
c 

Condamnation pour décharge d’armes à feu ? 0,591 (64 556)
c 0,601 (49 153)

c 0,510 (11 282)
d 0,664 (2 578)

b 0,573 (974)
c 

Condamnation pour séquestration ou enlèvement ? 0,612 (64 561)
c 0,620 (49 157)

c 0,563 (11 284)
c 0,688 (2 577)

b 0,565 (974)
c 

Condamnation pour infractions avec violence (voies de 

fait, vol qualifié) ? 
0,629 (64 574)

c 0,623 (49 170)
c 0,573 (11 284)

c 0,709 (2 578)
b 0,667 (973)

b 

Condamnation pour infractions sexuelles ? 0,610 (64 567)
c 0,611 (49 166)

c 0,535 (11 283)
d 0,755 (2 578)

a 0,615 (972)
c 

Condamnation pour tentative de meurtre ? 0,636 (64 573)
c 0,656 (49 171)

b 0,568 (11 281)
c 0,673 (2 578)

b 0,585 (974)
c 

Condamnation pour homicide ? 0,651 (64 589)
b 0,662 (49 181)

b 0,590 (11 287)
c 0,696 (2 578)

b 0,649 (974)
b 

Condamnation pour complot en vue de commettre l’un 

des crimes susmentionnés ? 
0,439 (64 521)

c 0,446 (49 130)
d 0,497 (11 273)

d 0,501 (2 576)
d 0,447 (974)

d 

Suite du tableau à la page suivante      
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Annexe D (suite)      

 

Élément 
Échantillon total Délinquants non 

autochtones de 

sexe masculin 

Délinquants 

autochtones de 

sexe masculin 

Délinquantes 

non autochtones 

Délinquantes 

autochtones 

Condamnation pour introduction par effraction et 

perpétration d’un des crimes susmentionnés ? 
0,589 (64 550)

c
 0,585 (49 148)

c
 0,535 (11 282)

d
 0,713 (2 577)

a
 0,571 (974)

c
 

Victimes étaient des enfants ? 0,592 (64 430)
c 0,596 (49 043)

c 0,530 (11 272)
d 0,711 (2 574)

a 0,565 (972)
c 

Victimes étaient des personnes handicapées ou infirmes 

? 

0,636 (64 321)
c 0,648 (48 959)

b 0,573 (11 258)
c 0,662 (2 570)

b 0,646 (969)
b 

Victimes étaient des personnes âgées ? 0,587 (64 240)
c 0,593 (48 892)

c 0,549 (11 242)
d 0,671 (2 571)

b 0,588 (967)
c 

Trois victimes ou plus ? 0,579 (64 440)
c 0,582 (49 056)

c 0,537 (11 267)
d 0,653 (2 575)

b 0,548 (974)
d 

Deux victimes ? 0,601 (64 431)
c 0,604 (49 050)

c 0,548 (11 264)
d 0,669 (2 575)

b 0,552 (974)
d 

Une victime ? 0,674 (64 419)
b 0,665 (49 044)

b 0,608 (11 261)
c 0,750 (2 573)

a 0,696 (974)
b 

A abusé de son pouvoir, de sa situation et/ou de son 

autorité ? 
0,613 (64 448)

c 0,617 (49 081)
c 0,560 (11 260)

c 0,683 (2 574)
b 0,611 (969)

c 

A proféré des menaces de violence envers la victime ? 0,643 (63 962)
b 0,639 (48 723)

c 0,587 (11 269)
c 0,692 (2 558)

b 0,645 (952)
b 

A menacé la victime avec une arme ? 0,615 (63 746)
c 0,614 (48 555)

c 0,562 (11 231)
c 0,679 (2 554)

b 0,624 (949)
c 

A usé de violence sur la victime ? 0,668 (64 388)
b 0,663 (49 011)

b 0,610 (11 263)
c 0,738 (2 576)

a 0,672 (971)
b 

A usé une arme contre la victime ? 0,640 (64 189)
b
 0,641 (48 851)

b
 0,581 (11 238)

c
 0,719 (2 566)

a
 0,643 (968)

b
 

A causé la mort de la victime ? 0,628 (64 565)
c 0,636 (49 163)

c 0,582 (11 282)
c 0,657 (2 578)

b 0,623 (974)
c 

Lésions graves (blessures, mutilations, défigurement) à 

la victime ? 
0,649 (64 156)

b 0,645 (48 827)
b 0,597 (11 224)

c 0,729 (2 572)
a 0,636 (967)

c 

Lésions légères (coups, gifles) ? 0,647 (64 144)
b 0,641 (48 811)

b 0,594 (11 229)
c 0,703 (2 571)

b 0,621 (970)
c 

Dommages psychologiques graves à la victime ? 0,664 (61 072)
b 0,663 (46 277)

b 0,596 (10 809)
c 0,760 (2 507)

a 0,628 (936)
c 

Dommages psychologiques modérés à la victime ? 0,633 (61 067)
c 0,628 (46 211)

c 0,572 (10 884)
c 0,678 (2 497)

b 0,603 (936)
c 

Dommages psychologiques faibles à la victime ? 0,615 (61 450)
c 0,610 (46 537)

c 0,559 (10 944)
d 0,643 (2 492)

b 0,599 (932)
c 

Durée de la peine – Plus de 24 ans ? 0,700 (64 587)
b 0,712 (49 183)

a 0,640 (11 286)
b 0,749 (2 578)

a 0,707 (972)
b 
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Durée de la peine – Entre 10 et 24 ans ? 0,661 (64 587)
b 0,666 (49 183)

b 0,639 (11 286)
c 0,667 (2 578)

b 0,707 (972)
b 

Suite du tableau à la page suivante      

Annexe D (suite)      

 

Élément 
Échantillon total Délinquants non 

autochtones de 

sexe masculin 

Délinquants 

autochtones de 

sexe masculin 

Délinquantes 

non autochtones 

Délinquantes 

autochtones 

Durée de la peine – Entre cinq et neuf ans ? 0,594 (64 585)
c 0,594 (49 183)

c 0,603 (11 283)
c 0,534 (2 579)

d 0,644 (972)
b 

Durée de la peine – Entre un jour et quatre ans ? 0,618 (64 572)
c 0,622 (49 172)

c 0,597 (11 280)
c 0,634 (2 579)

b 0,387 (972)
c 

Nota : Les caractères gras indiquent la présence de SSC significatives (p < 0,05). La valeur entre parenthèses correspond à la taille de l’échantillon.  
a 
Effet de grande ampleur (SSC > 0,710 ou < 0,290).  

b 
Effet de moyenne ampleur (SSC > 0,640 ou < 0,360). 

 
c 
Effet de faible ampleur (SSC > 0,560 ou < 0,440)  

d 
Valeur ne satisfaisant pas aux critères relatifs à l’effet de faible ampleur (également considérée comme étant non significative). 


